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L’Académie des sciences morales et politiques a été fondée en 1832 dans le cadre de l’Institut de France afin de proposer une information fiable et un avis raisonné sur les débats et les enjeux qui intéressent l’avenir de la société. Son champ de compétence couvre tout ce qui se rapporte à l’humain, que celui-ci soit considéré dans sa dimension individuelle ou collective. La philosophie, la sociologie, le droit, l’économie, l’histoire et la géographie sont les principales disciplines représentées en son sein. Composée de cinquante membres élus, parmi lesquels se mêlent universitaires et acteurs de la vie politique, économique, judiciaire, sociale ou culturelle, elle offre un espace de discussion où peuvent se croiser librement les points de vue, dans une commune exigence de rigueur intellectuelle. Outre la production personnelle de ses membres, elle organise principalement des débats et colloques sur des thèmes relatifs à ses attributions. Elle tient en particulier tous les lundis au Palais de l’Institut une séance publique, selon un programme annuel préparé par le président en exercice qui en définit le thème et qui choisit les intervenants. En tant que « conseillère des pouvoirs publics » (J. Chirac), elle peut aussi coordonner des enquêtes et remettre des avis ou des rapports sur des questions d’actualité. Elle attribue enfin tous les ans des prix, destinés à récompenser les œuvres et les initiatives qui contribuent de manière notable aux progrès de la connaissance et à la réalisation du bien commun.

Les vingt-six études réunies dans ce volume sont tirées des communications présentées en 2017, sous la présidence de Michel Pébereau, sur le thème des réformes. Leur texte a été révisé en vue de leur édition, et, pour quelques-unes d’entre elles, actualisé en fonction des évolutions intervenues depuis.






INTRODUCTION

Michel Pébereau


Les contributions rassemblées dans ce recueil sont issues des communications présentées devant l’Académie des sciences morales et politiques en 2017, année au cours de laquelle j’ai eu l’honneur de présider aux destinées de cette compagnie. Cette fonction implique, entre autres responsabilités, de déterminer le programme annuel des travaux. En soumettant à mes confrères le thème des réformes et des transformations nécessaires à notre pays, j’ai souhaité m’inscrire dans une tradition, tout en répondant aux besoins les plus pressants de l’heure.

L’Académie des sciences morales et politiques a partie liée, dès ses origines, avec l’idée de réforme. En établissant en 1795 au sein du tout nouvel Institut de France une classe des sciences morales et politiques, ses fondateurs faisaient œuvre de continuateurs des Lumières, convaincus qu’ils étaient que de l’observation des sociétés pouvaient être dégagées les lois les plus propres à assurer leur bonheur. Lorsque plus tard, en 1832, Guizot donna aux sciences morales et politiques la forme académique qui est encore la leur, il cherchait tout à la fois à stimuler et à canaliser l’effervescence réformatrice caractéristique des premières années de la monarchie de Juillet. Fidèle à cette vocation, l’Académie des sciences morales et politiques n’a depuis cessé de susciter, promouvoir et accompagner les mesures qu’elle jugeait les plus bénéfiques à notre pays, en portant son regard sur tous les sujets qui intéressent l’avenir de notre société ou même de l’humanité dans son ensemble. Elle n’a pas d’autre raison d’être.

Rarement cette mission ne fut cependant plus impérieuse. Lorsqu’a débuté ce cycle de communications en janvier 2017, d’irrécusables indices attestaient que la France était engagée dans un processus qui la condamnait, à échéance plus ou moins proche, au déclassement. Beaucoup, hélas, sont encore d’actualité. Notre chômage structurel, dont le taux se situe autour de 9 % de la population active – alors qu’il est de moitié ou des deux tiers moindre en Allemagne, au Royaume-Uni, aux États-Unis ou au Japon – bride notre croissance économique. Il affecte notre cohésion sociale et mine le moral des familles. Notre balance des paiements courants a été déficitaire pour la dixième année consécutive. Du fait notamment du niveau de nos dépenses publiques, nos exportations, notre économie et notre territoire sont handicapés par un manque criant de compétitivité. Nous avons, certes, renoué depuis la crise économique de 2009 avec la croissance, mais celle-ci a été dans l’ensemble plus faible que chez nos principaux partenaires et elle semble déjà s’essouffler.

Si la permanence de ces indices ne doit pas laisser de nous inquiéter, la dernière campagne présidentielle de 2017 paraît avoir marqué le début d’une prise de conscience. Quelles que soient les appréciations qu’ils portent sur lui, tous les observateurs s’accordent pour reconnaître que l’exécutif élu en mai 2017 est animé d’un grand dessein réformateur et qu’il s’est donné les moyens de le mettre en œuvre, en lançant de front plusieurs chantiers d’envergure dès son accession aux responsabilités. Il faut espérer que ses premières mesures produiront des résultats dans un délai raisonnable : ce sera la meilleure manière de démontrer à nos concitoyens leur bien-fondé. D’ores et déjà, un fruit très positif de ces changements, adoptés sans opposition majeure, est d’avoir fait la preuve qu’il n’existait pas en France d’aversion fondamentale pour les réformes, ce dont trop d’échecs par le passé avaient fini par nous faire douter. La situation évolue donc favorablement ; encore faut-il que ce processus d’adaptation à la réalité de l’économie mondiale se déploie jusqu’à son terme. L’ambition n’est pas une option, mais une nécessité, pour que notre pays, enfin libéré des schémas obsolètes dans lesquels il s’est enfermé, recouvre une place conforme à son histoire et à son génie.

Un coup d’œil jeté sur notre environnement suffit en effet à prendre la mesure des défis qui se profilent pour nous à l’horizon. Le bouleversement de la répartition internationale du travail sous la pression des pays émergents, la révolution digitale qui remet en cause les positions acquises dans quasiment tous les domaines, les incertitudes géopolitiques qui déstabilisent les relations internationales ou encore les déséquilibres profonds qui résultent de l’augmentation massive des liquidités et des endettements publics et privés sont autant de « lames de fond » qui se rapprochent et pourraient bien nous emporter, pour reprendre le titre du vigoureux essai récemment publié par mon confrère Jacques de Larosière1. Mais elles représentent aussi une chance de nous relancer, si nous voulons bien consentir les efforts nécessaires pour faire entrer notre pays de plain-pied dans le troisième millénaire.

C’est dans cette double optique – correction de nos handicaps les plus criants, anticipation des enjeux à venir – qu’ont été sollicités les 26 contributeurs de cet ouvrage collectif. À tous j’avais, selon leur domaine de compétences, posé une question précise. Je les remercie de s’être prêtés à l’exercice. Leurs réponses m’ont tantôt conforté dans ce que je pensais, tantôt surpris ; aucune ne m’a déçu. Car loin de sombrer dans le dénigrement morose des maux qui accablent notre pays (et sans rien céder pour autant quant à la lucidité de leur analyse), toutes nous ouvrent des pistes. Elles nous rappellent que la France n’est pas dépourvue d’atouts et nous montrent que des avancées concrètes sont possibles, pour autant que nous acceptions de nous inspirer, avec discernement, de ce qui se pratique avec succès à l’extérieur de nos frontières.

Une première étape dans cette entreprise de redressement consiste certainement à revenir aux fondamentaux de la bonne gouvernance économique, sur lesquels les sociétés développées ont assis leur prospérité. La France est l’un des rares pays européens à ne pas avoir engagé des réformes de fond pour adapter son système public à la nouvelle donne économique mondiale. Si nous voulons une économie qui profite durablement à tous, la création de richesses doit redevenir une priorité. Telle la conviction que nous a partagée, avec force, mon confrère Denis Kessler lors de la conférence inaugurale de l’année que j’ai souhaité faire figurer, pour cette raison, en tête de ce recueil.

*

Suivent cinq parties, chacune consacrée à un thème en particulier. La première, comme il se doit, se concentre sur la question du chômage, principal sujet de préoccupation des Français et symptôme de tous les archaïsmes de notre économie, nonobstant les moyens financiers et humains considérables déployés depuis plus de quarante ans contre ce fléau social. Ce dernier, pourtant, n’a rien d’une fatalité, ainsi que l’illustre l’exemple de nos voisins, pourvu qu’on ait le courage de s’attaquer aux racines du mal : un coût du travail trop élevé, un cadre juridique rigide et contraignant et un traitement social du chômage contre-productif. Desserrer ces carcans, introduire de la flexibilité, responsabiliser les entreprises et les travailleurs, tel est en résumé l’esprit des communications de Pierre Cahuc et Gilbert Cette que nous avons entendues sur ce point. Ils rejoignent, sur la question du contrat de travail, l’idée défendue depuis longtemps par notre prix Nobel français d’économie, mon confrère Jean Tirole : dans un contexte économique en permanente évolution, c’est le salarié qui doit désormais être protégé, et non l’emploi.

C’est d’autant plus vrai que nous assistons, dans le même temps, à l’essor de nouvelles formes de travail indépendant, qu’analyse Bertrand Martinot et qui révèlent les aspirations de nos concitoyens à des modes différents d’organisation et de relation de travail. Elles représentent aussi, en particulier pour les moins qualifiés, un gisement d’emplois que nous aurions tort de négliger et qui ne demande d’ailleurs qu’à se développer, pourvu que soit garantie à ces travailleurs une protection sociale adaptée. Se pose, dans ces conditions, la question de l’avenir du paritarisme, qui depuis plus de soixante-dix ans préside aux destinées de notre dialogue social. La réponse tranchée que donne Jean-Marc Daniel a le mérite de nous obliger à nous interroger sur la manière la plus efficiente de représenter aujourd’hui les travailleurs : une salutaire remise en cause qui doit être entendue des syndicats comme du patronat.

L’emploi, enfin, est inséparable de l’éducation. Trop de nos jeunes, un cinquième environ, quittent le système scolaire sans qualification, ce qui les pénalise lourdement sur le marché du travail. Les enquêtes et classements internationaux constatent chaque année la détérioration des performances des élèves français, avec d’évidentes conséquences sur notre productivité future. Les exemples de réussites dans la lutte contre l’échec scolaire existent pourtant sur le terrain ; la contribution de Christian Forestier, qui a exercé des responsabilités éminentes au ministère de l’Éducation nationale, s’en fait l’écho. C’est pourquoi il plaide pour la liberté d’expérimentation des établissements, comme, de manière plus générale, pour leur autonomie, source de créativité. La réorganisation de l’enseignement professionnel méritait à elle seule un développement particulier. Notre ministre de l’Éducation nationale, Jean-Michel Blanquer, alors directeur général du groupe Essec, avait bien voulu nous exposer ses réflexions. Elles n’ont pu être publiées dans ce volume, mais elles ne sauraient trouver meilleure traduction que les réformes qu’il entend mener sur ce point.

*

Après les moyens de libérer l’emploi, sont envisagés dans une deuxième partie ceux de susciter l’innovation, qui sera demain le moteur de notre croissance. Nous les trouverons d’abord dans notre système d’enseignement supérieur et de recherche. Je fais miens, de ce point de vue, les propos de mon regretté confrère Michel Albert déclarant en 2007, alors qu’il était secrétaire perpétuel de l’Académie des sciences morales et politiques : « Dans ce monde concurrentiel […], c’est le “savoir” qui fera la différence. […] Le “libre-échange” du XXIe siècle, c’est la compétition intellectuelle et scientifique2. » À partir d’enquêtes menées en Europe et aux États-Unis, Philippe Aghion montre qu’un bon niveau d’innovation dans l’enseignement supérieur repose toujours sur la combinaison de trois facteurs : un investissement soutenu, l’autonomie des établissements et l’incitation à une recherche de qualité, obtenue par la répartition d’une partie du financement sur des critères scientifiques. Ils dessinent la réforme dont ont besoin nos universités.

Par-delà l’excellence de la recherche publique, le soutien à l’innovation passe également par la mise en place d’un écosystème favorable à l’éclosion et au développement d’initiatives privées. C’est à ce dessein que travaille depuis 2013 la Commission Innovation 2030, dont sa présidente, Anne Lauvergeon, dresse un premier bilan prometteur. Nous n’avions pas le loisir, dans un programme très dense, d’examiner en détail les secteurs les plus innovants, mais comment ignorer les bouleversements apportés par les technologies numériques à nos modes de production et de consommation ? Nous en avons retenu deux exemples, issus du récent développement des plates-formes. Le premier est la révolution du secteur des services à la personne, dans lequel la mise en relation des particuliers et des prestataires a été considérablement simplifiée, ce qui a ouvert le marché à de nouveaux acteurs – on pense spontanément à Uber. Michèle Debonneuil indique toutefois comment nous pourrions aller plus loin que cette économie de « petits boulots », en misant sur la démocratisation des objets connectés. Le second, étudié par Élisabeth Grosdhomme, est l’essor depuis une petite dizaine d’années d’une économie dite collaborative, dans laquelle des particuliers mettent à disposition, contre rémunération, leurs biens ou leurs compétences. Pour l’une et l’autre de ces intervenantes, il ne fait pas de doute que l’économie des plates-formes soit porteuse de croissance, pourvu qu’elle fasse l’objet d’une régulation équilibrée qui empêche à la fois les distorsions de concurrence et la captation de la valeur créée entre les mains de quelques sociétés. Il y a urgence à ce que ce cadre soit inventé par les autorités françaises et européennes.

J’ai tenu, enfin, à ce que nos travaux prennent en compte deux secteurs dans lesquels notre pays occupe traditionnellement des positions fortes, mais qui ont aujourd’hui besoin d’être réanimés, l’énergie et l’agriculture. Notre électricité est la moins chère et la plus propre d’Europe et réduit notre dépendance énergétique. Il serait sage de ne pas fragiliser ces avantages, explique Jean-Paul Bouttes, et d’assurer un pilotage à long terme. Plus critique apparaît la situation de notre agriculture, analysée par Lionel Fontagné, malgré d’importantes aides publiques. Elle appelle une remise à plat de notre politique agricole qui intègre résolument la problématique environnementale, dans le respect des règles sanitaires qui garantissent à l’étranger la qualité et la traçabilité de nos produits.

*

Le cas de l’agriculture comme celui du chômage rappellent que la dépense publique n’est pas toujours facteur d’efficacité. Du fait de sa dérive, qui l’a hissée au niveau record de 57 % du PIB, elle est même devenue un handicap qui pèse lourdement sur la compétitivité de notre économie et hypothèque le patrimoine des Français. On sait que le sujet me tient à cœur : j’ai présidé, à dix ans d’intervalle, deux commissions qui ont établi des rapports alarmants3. Le budget 2018, le premier depuis des années, propose un déficit inférieur à 3 % du PIB, conformément à nos obligations européennes, mais la dette publique continue à augmenter, jusqu’à avoisiner 100 % du PIB. Une remontée significative des taux d’intérêt – aujourd’hui exceptionnellement bas – pourrait poser des problèmes de soutenabilité.

Comment échapper à cette perspective, tout en améliorant la gestion de nos comptes publics ? C’est l’objet de la troisième partie, qu’ouvre l’exposé de François Ecalle. Inspiré par l’objectif de ramener rapidement et durablement nos dépenses publiques en deçà de 50 % du PIB, il détermine, pour chacun de nos grands postes budgétaires, une « valeur cible », tenant compte à la fois des besoins du pays – qui justifient par exemple que soient actuellement renforcés nos moyens de sécurité et de défense – et des économies qui peuvent être raisonnablement dégagées, en s’inspirant le cas échéant de ce qui se pratique chez nos voisins. Un vaste champ de réformes qui s’ouvre devant nous, dans cette perspective, est la modernisation de notre fonction publique. Agnès Verdier-Molinié montre à quoi elle pourrait ressembler dans le cas des collectivités locales, tant en matière de gestion des ressources humaines que d’organisation territoriale, qu’elle propose de simplifier en ne laissant subsister que les actuelles intercommunalités et les régions, tout en procédant à une large décentralisation, y compris sur le plan fiscal. On ne négligera pas, non plus, les occasions de rationalisation et de réduction des effectifs que nous offre la généralisation de l’outil informatique.

La réforme de notre protection sociale n’est pas moins impérative, si nous voulons préserver les principes de cohésion et de solidarité qui en constituent le socle sans mettre en péril son financement, aujourd’hui fâcheusement assis, pour partie, sur la dette. Le cas le plus probant est celui de notre système de retraite, dont Philippe Trainar établit avec une indiscutable rigueur qu’il ne pourra faire face au vieillissement de la population autrement que par l’allongement du temps de cotisation. Il défend en outre l’instauration d’un système de retraite par points et l’alignement des régimes particuliers sur le régime général, pour une plus grande équité. L’assurance maladie, de son côté, devrait tirer profit de la révolution médicale décrite par le Professeur Guy Vallancien. Basée sur la télémédecine, elle donne l’occasion de redessiner en profondeur le paysage médical, pour une prise en charge adaptée à chaque pathologie, et de réduire ainsi les frais. Autre poste important de dépenses, la politique du logement (40 milliards d’euros d’aides annuelles) peine à procurer un toit à tous les jeunes ménages. Étienne Wasmer explique pourquoi la priorité des pouvoirs publics devrait être de ne pas introduire de distorsion sur un marché de l’immobilier tendu mais de favoriser la mobilité à toutes les échelles, pour que le logement ne soit plus un obstacle à l’acceptation d’un emploi.

*

La quatrième partie explore d’autres éléments propres à restaurer la compétitivité de notre territoire. L’urgence de réduire nos dettes est telle que j’avais demandé à plusieurs intervenants de raisonner à pression fiscale constante, mais c’est dès maintenant qu’il nous faut songer aux moyens de l’alléger ou à défaut de la répartir différemment, pour qu’elle serve la croissance plutôt que de la freiner. Henri de Castries et Michel Didier décrivent dans leurs contributions le système fiscal français comme un monstre de complexité, qui passe à côté des vrais flux de richesses et décourage l’activité ou pousse à l’exil. La multiplication des régimes dérogatoires, conçus pour remédier à ces inconvénients, a pour seul effet de renforcer le caractère inéquitable et illisible de l’ensemble. Neutralité, modération et stabilité sont les principes que ces deux auteurs retiennent pour une réforme de la fiscalité. Pour Henri de Castries, celle-ci doit baisser en priorité la taxation du travail et du capital, qui a les effets les plus dommageables sur l’emploi et l’économie, quitte à augmenter la taxe sur la valeur ajoutée, dont nous n’utilisons pas assez les avantages. Sur le point particulier de la fiscalité sur le capital, Michel Didier préconise de remplacer les trois impôts existants par un prélèvement unique proportionnel au revenu de l’épargne, afin qu’il soit de nouveau avantageux de réinvestir celui-ci dans l’économie productive. L’un et l’autre s’accordent pour dire qu’à terme, notre fiscalité devra être ramenée au niveau européen, ce qui est une condition élémentaire de compétitivité dans une économie ouverte.

Un autre facteur de compétitivité entre les territoires est leur droit, qui doit conjuguer clarté, rationalité et sécurité. Or, l’activité économique est corsetée, en France, par tout un ensemble de réglementations, en inflation constante. L’esprit du système juridique français, avec ses définitions qui existent en soi, est sans doute un héritage à préserver, ainsi que le rappelle Marie-Anne Frison-Roche. Une simplification de notre droit, pour autant, est possible, du moment qu’elle suit une méthodologie appropriée, qu’expose dans sa communication Maryvonne de Saint Pulgent. Elle repose, entre autres, sur la limitation de la production normative et sur la systématisation des études d’impact, afin que soient mieux prises en compte les contraintes finales, en particulier celles qui pèsent sur les agents économiques.

*

Nos travaux ont porté, pour l’essentiel, sur les réformes à accomplir à l’intérieur des frontières françaises, mais nous ne pouvions, ce faisant, nous abstraire de notre environnement européen et international, dont notre avenir est étroitement dépendant. Ces enjeux sont traités dans une cinquième partie. L’aventure européenne, dont la France est partie prenante depuis les origines, a traversé depuis 2010, avec la crise des dettes souveraines dans la zone euro, de fortes turbulences. Elle en est heureusement sortie, même s’il lui reste à affronter le défi du Brexit et à apporter des réponses crédibles au lancinant problème migratoire. Fort de son expérience d’ancien président du Conseil européen, Herman Van Rompuy tire les leçons de ces dernières années. Il propose un plan de relance réaliste de l’Union européenne, assis sur les valeurs conjointes de la responsabilité et de la solidarité. On verra qu’il rejoint, sur la plupart des points, les initiatives du président de la République pour renforcer la gouvernance européenne par l’intermédiaire du couple franco-allemand.

Un enjeu de coopération internationale qui doit requérir toute notre attention est la régulation des activités financières, dont la crise de 2007-2008 a démontré l’absolue nécessité. Le gouverneur de la Banque de France, François Villeroy de Galhau, tire un bilan très positif des mesures prises jusqu’à présent dans ce sens sous l’égide du Comité de Bâle, qui ont renforcé la solidité de nos institutions financières sans trop de conséquences nuisibles pour la croissance. Il explique pourquoi il importe de parachever désormais ce processus. Un constat partagé par son prédécesseur Jacques de Larosière, qui met en garde de son côté contre le surendettement et la création massive de liquidités à l’échelle mondiale. Les politiques accommodantes des banques centrales, que justifiait le risque d’un effondrement complet du système pendant la crise, n’ont plus lieu d’être et sans retour à une gestion raisonnable et rigoureuse de la masse monétaire, il est effectivement à craindre que nous pavions la voie à de futurs désastres.

Nous ne pouvions, enfin, négliger la question de la sécurité nationale et collective, dans un contexte international marqué par la dissémination du terrorisme et de la criminalité et le regain de puissance des régimes autoritaires. Face à ces périls, c’est toute notre stratégie de défense et de sécurité qui doit être repensée en fonction de nos intérêts et de nos moyens, prévient Nicolas Baverez. Alors que notre armée montre qu’elle a atteint ses limites opérationnelles, la solution sera européenne, pourvu que nous nous convainquions que la sécurité a un coût et que la défense de nos démocraties ne peut être déléguée à d’autres puissances. Les attentats qui nous ont frappés ces dernières années nous ont douloureusement fait prendre conscience, en particulier, que notre territoire n’était pas à l’abri des entreprises du fondamentalisme musulman. La lutte contre ce nouvel ennemi de l’intérieur passe certainement par une réponse ferme, mais elle suppose aussi de prendre le mal à sa racine, en s’attaquant au pouvoir d’attraction que cette idéologie exerce sur une jeunesse en manque de repères. La constitution d’un véritable islam français, d’après les bases qu’a bien voulu nous exposer Hakim El Karoui, pourrait servir cette cause, en contrant l’influence des milieux rigoristes. La proposition mérite en tout cas d’être étudiée4. Elle nous renvoie, à tout le moins, à la réalité culturelle de ce combat, que nous ne remporterons qu’en étant assurés de nos valeurs.

*

Le sociologue des organisations Michel Crozier, l’auteur de La société bloquée, qui fut mon confrère à l’Académie des sciences morales et politiques, a intitulé voilà près de quarante ans un de ses ouvrages On ne change pas la société par décret. Au lendemain de la guerre franco-allemande, Ernest Renan constatait déjà : « De nos jours (et cela rend la tâche des réformateurs difficile), ce sont les peuples qui doivent comprendre5. » En dernier ressort, c’est de l’adhésion des Français que dépendra le succès des réformes engagées, quelles qu’elles soient. Comment comprendre toutefois les grands enjeux qui déterminent l’avenir de notre pays sans un minimum de culture économique ? Jean Tirole, dans l’ultime contribution de ce recueil, donne des pistes pour réconcilier les Français avec l’économie. Il rappelle qu’elle est une science à part entière, sans doute inexacte, mais nantie de résultats solides et d’outils éprouvés, et que son concours est indispensable à la réalisation du bien commun de toute la société.

Cette préoccupation de transmettre à nos concitoyens, à commencer par les jeunes actifs de demain, les outils nécessaires à une juste compréhension des réalités économiques a particulièrement retenu l’attention de l’Académie des sciences morales et politiques en 2017. En 2008, déjà, notre compagnie s’était inquiétée des insuffisances de l’enseignement de l’économie au lycée : un constat qu’avait partagé, pour l’essentiel, la commission mandatée sur le même objet par le ministre de l’Éducation nationale et présidée par le Professeur Roger Guesnerie, dont les conclusions ont inspiré, pour partie, une réforme des programmes en 2010. Il a paru utile à notre section Économie politique, statistique et finances de rouvrir le dossier après quelques années afin de tirer un premier bilan de ces changements. Une enquête sur les manuels de sciences économiques et sociales, confiée à des économistes de renom exerçant à l’étranger, et deux colloques nous ont permis d’établir un diagnostic et d’élaborer des propositions, synthétisées sous la forme d’un avis adopté par l’Académie dans sa séance du 20 mars 2017. On en trouvera le texte intégral au terme de cet ouvrage. Tout en reconnaissant d’appréciables avancées, nous plaidons pour une réforme de fond qui valorise l’acquisition des concepts et mécanismes de base – y compris formels – plutôt que d’idées générales sur des phénomènes complexes par nature, et sur lesquels il n’existe pas de consensus parmi les économistes. Nous pensons aussi qu’une telle approche aura l’avantage de rapprocher les élèves de la vie économique telle qu’elle est quotidiennement vécue, notamment dans les entreprises ; à l’inverse, la décision du ministère de l’Éducation nationale, en 2016, de rendre facultatif le chapitre sur le marché et la formation des prix en classe de Seconde paraît davantage dictée par des a priori idéologiques que par le souci d’une formation rigoureuse des élèves. Nous indiquons, enfin, des exemples pour un renouvellement des méthodes d’enseignement, qui fasse plus volontiers appel à des expériences et à des cas concrets, ainsi que cela se pratique avec fruit à l’étranger. Nous espérons ainsi, à notre manière, en toute indépendance et liberté d’esprit, apporter notre pierre à la réflexion sur la réforme du lycée, depuis mise en route par Jean-Michel Blanquer.

*

Telle est l’ambition du présent recueil : éclairer l’opinion et les décideurs publics, susciter le débat, être source d’inspiration. Depuis que ces communications ont été prononcées, certaines de leurs propositions sont devenues réalité : la réforme par ordonnances du droit du travail a repris pour partie les préconisations de Gilbert Cette et de son coauteur Jacques Barthélémy et la réforme de la fiscalité sur le capital va dans le sens qu’avait indiqué Michel Didier. C’est une bonne nouvelle, mais dont nous ne saurions nous contenter, tant le chantier est immense. Aussi comparerais-je volontiers ce livre à une pierre milliaire, à laquelle chacun pourra se reporter, dans les années à venir, pour mesurer la distance déjà parcourue et l’effort à fournir pour parvenir à destination. Puisse-t-il un jour, le but atteint, appartenir entièrement au passé, c’est tout le sort que je lui souhaite. Il en va de l’avenir de notre pays.
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I

Quelles sont les réformes indispensables et urgentes pour rapprocher rapidement et durablement nos performances de celles de l’Allemagne en matière d’emploi, de compétitivité et de finances publiques ?

Denis Kessler


La démocratie française semble marquée par une malédiction qui l’empêcherait de traiter les problèmes en temps et en heure1. Voltaire aurait dit : « La France arrive, arrive toujours, arrive toujours en retard. »

Le changement se produit sous le signe de l’urgence et de la crise. Les problèmes à résoudre sont rarement anticipés et traités à temps.

Le traitement des problèmes, quels qu’ils soient, semble suivre un processus immuable : on nie le plus longtemps possible les problèmes, on les occulte, puis successivement, au fur et à mesure qu’ils s’aggravent, on s’évertue à les sous-estimer, on invoque « l’exception française » quand on montre que nos partenaires ont trouvé des solutions que l’on ne veut pas appliquer, on multiplie commissions et rapports pour gagner du temps, on procède à des pseudo-concertations, et, finalement, après avoir tergiversé pendant plusieurs années, on légifère dans la précipitation avant de publier une réglementation tatillonne.

Tous les arguments sont bons en France pour ne pas traiter les problèmes à temps et à froid : « Vous voulez mettre tout le monde dans la rue » nous dit-on, « La France n’est pas prête ! », « Vous voulez vraiment faire sauter le gouvernement ? », « C’est un dossier pour après les élections »… La réforme en France est souvent anxiogène, car mal préparée, mal expliquée et mal assumée. Et on la met trop souvent sur le compte de boucs émissaires voués aux gémonies. Citons pêle-mêle, l’Europe et sa Commission, la monnaie unique, la globalisation, le patronat, la pensée unique, la Chine, les élites, les marchés, le libre-échange, le capitalisme, sans oublier bien entendu « le diktat allemand ».

Omniprésente dans tous les discours politiques, la réforme est un mot-valise car on peut y mettre beaucoup de choses différentes, y compris des anti-réformes. Beaucoup de soi-disant réformes ont été prises en France au cours des années passées à contretemps de l’histoire : abaissement de l’âge de la retraite alors que le vieillissement s’accélérait, réduction du temps de travail alors que l’on passait à la monnaie unique, alourdissement des prélèvements obligatoires alors que la globalisation battait son plein, augmentation du coût du travail alors que les besoins de compétitivité se faisaient pressants.

Les réformes nécessaires sont, elles, rarement assumées, portées, justifiées. Bâclées, elles sont inachevées, ce qui veut dire que les problèmes ne tardent pas à refaire surface et que les plans d’urgence, les plans de crise se succèdent de manière convulsive. C’est ainsi que le gouvernement a adopté en 2016 pas moins de cinq plans d’urgence pour les « artistes », qu’en à peine un peu plus de vingt ans nous avons adopté six plans de « réforme » des retraites, un record en Europe et dans le monde, au point que rares sont les Français qui sont aujourd’hui capables de dire dans quelles conditions ils pourront partir à la retraite et d’anticiper correctement ce départ.



« FRANKREICH IST NICHT REFORMIERBAR »


La France n’est pas réformable, titrait il y a peu la Neue Zürcher Zeitung. Entendons-le dans son double sens. D’une part, la France serait arthritique et sclérosée, ne serait plus capable de faire de vraies réformes ; elle n’aurait plus la volonté, elle n’aurait plus l’ambition, le courage de se transformer. D’autre part, elle ne saurait pas faire de vraies réformes, elle n’aurait pas la technologie nécessaire, les blocages seraient trop puissants et l’on ne parviendrait pas à les lever. Disons-le : la réforme à la française, tardive, traumatique et inachevée, ne fonctionne pas. Voilà ce que pensent nos partenaires européens. Et chaque rapport du FMI, de l’OCDE ou de la Commission insiste – sans trop d’illusion – sur le besoin impérieux de procéder aux fameuses réformes structurelles et doute de notre capacité à les mener.

Et pendant ce temps-là l’histoire avance. Personne au monde ne nous attendra. Dans le monde actuel, les États-nations sont en compétition les uns avec les autres pour attirer talents, inventeurs, capitaux, investissements, projets, chercheurs, artistes… Et la compétitivité globale signifie que toutes les dimensions d’un pays contribuent à déterminer sa position, son rang et son destin dans le monde : l’efficacité de son système judiciaire ou celle de son système éducatif, la qualité de ses infrastructures, la profondeur de son dialogue social, le bon fonctionnement de ses administrations… Et lorsque toutes ces dimensions de notre organisation collective ne sont pas aux niveaux d’efficience les plus élevés, ceci se traduit inéluctablement par un ralentissement de la création de richesse, une stagnation du bien-être économique et social, un déclassement progressif du pays par rapport à ses partenaires et un malaise social s’installe.




ORDOLIBÉRALISME OU KEYNÉSIANISME SOCIALISTE ?

Ce qui frappe, lorsque l’on compare les destins de l’Allemagne et de la France, c’est l’absence de projet collectif, de vision d’ensemble, d’ambition partagée de la France, particulièrement depuis le début des années 1980. À la suite de sa perte de puissance politique, l’Allemagne a très vite décidé de devenir une puissance économique, ce qui signifie outre-Rhin une puissance industrielle. C’est par sa production de richesse, sa compétitivité et donc ses exportations qu’est passée la renaissance de l’Allemagne. On peut faire un parallèle évident avec la Japon, autre vaincu de la Seconde Guerre mondiale qui a fait le même pari industriel pour reconquérir un statut de puissance économique, à défaut d’être une puissance politique. Ce projet de puissance économique passe par deux voies.

La première voie est la recherche de la compétitivité du « site de production allemand », par des choix industriels adéquats, la recherche obsessionnelle de la qualité, l’impératif absolu de productivité, la passion de la technologie, ce qui se traduit par une capacité à imposer ses produits sur les marchés étrangers. In fine, balance commerciale et balance des paiements sont juges de la puissance économique retrouvée. Il s’agit que le site de production allemand soit compétitif pour y localiser activités, investissements et emplois. C’est une approche économique dominée par l’offre productive.

La seconde voie de restauration de la puissance économique réside dans la force de la monnaie et la stabilité des prix. L’inflation et les désordres monétaires de l’entre-deux-guerres ayant eu des conséquences politiques désastreuses. Force de la monnaie et stabilité des prix résultent de la conjugaison d’excédents extérieurs et de la maîtrise des finances publiques.

Ces deux indicateurs sont ceux de la prospérité retrouvée. Dès cette époque, l’économique prévaut in fine sur le social. L’intérêt des entreprises coïncide avec celui de la nation, le secteur productif est le vecteur de développement du pays, les réussites industrielles sont célébrées. Et la prospérité permettra un jour d’utiliser les ressources accumulées pour financer l’unité retrouvée du pays au travers de la réunification des deux Allemagnes. Ce qui fut espéré advint.

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, l’ordolibéralisme (l’école de Fribourg) a été la doctrine sous-jacente de cette vision. Cette école

[…] insiste avant tout sur la nécessité de l’organisation économique et sociale, substituée à la direction par nature plus ou moins arbitraire de l’État dirigiste et interventionniste. L’idée centrale est l’établissement d’une Constitution économique et sociale déterminant les libertés mais aussi les règles auxquelles doivent se soumettre les opérateurs privés et publics. Entre la dictature du socialisme et l’anarchie du libéralisme ancien, il s’agit de créer un état de droit économique et social, cohérent avec un régime politique constitutionnel2.


Quel contraste avec notre pays pour lequel il est difficile depuis les années 1980 de déterminer les fondements, les principes, les ambitions de notre projet collectif ! Le « modèle économique et social français » renvoie encore aujourd’hui au programme du Conseil national de la Résistance (il y a 73 ans !) et ses seules sources d’inspiration économique sont avant toutes keynésiennes, néokeynésiennes teintées d’un marxisme partout ailleurs abandonné. Les gains de productivité sont redistribués avant d’être créés. Les priorités de la redistribution dominent les impératifs de production. Le secteur public hypertrophié est prioritaire. L’économie et les marchés doivent être administrés et contrôlés. La compétitivité peut s’obtenir par la dévaluation. L’inflation est un moindre mal. Le dialogue social est national et centralisé. L’absence de vision moderne est particulièrement cruelle depuis le début des années 1980 et explique notre décrochage par rapport à l’Allemagne. En effet, la vision économique et industrielle de la reconstruction, gaulliste, pompidolienne, barriste disparaît avec l’alternance de 1981. Le divorce entre la nation et ses entreprises est consommé : les entreprises sont considérées comme responsables du chômage et des difficultés sociales. L’État quant à lui est présenté comme l’alpha et l’oméga du bien-être social. Les entreprises, surtout les grandes, doivent être nationalisées, les autres contrôlées, ponctionnées, encadrées. Au principe d’accumulation qui avait présidé aux Trente Glorieuses est substitué le principe de répartition : répartition du temps de travail par l’abaissement de l’âge de la retraite, répartition du revenu par la hausse du Smic et la taxation toujours plus forte des moyens et des hauts revenus, taxation accrue du patrimoine et de l’épargne (ISF, impôt sur les plus-values et sur les successions), multiplication des transferts sociaux, passage du système commutatif, dans lequel les droits sociaux sont issus du travail, au système distributif, dans lequel les droits sont issus de la simple citoyenneté… Toutes ces opérations de répartition ne reposant pas sur des gains de productivité se sont traduites à l’époque par une inflation record, un creusement des déficits publics et de la balance commerciale ainsi que de la balance des paiements courants, et des dévaluations successives de notre monnaie (au cours du XXe siècle, le franc connaît 17 dévaluations) par rapport à notre partenaire allemand, baptisées frauduleusement dévaluations compétitives, comme si elles avaient été choisies alors qu’elles n’étaient que subies. Elles étaient la trace évidente de notre impéritie collective. Le mal était fait. Nous n’avons jamais remonté les marches historiques descendues à cette époque de grand amateurisme économique et financier, à rebours de la marche générale du monde.




LA SOUS-PERFORMANCE DE LA FRANCE PAR RAPPORT À L’ALLEMAGNE EST INDISCUTABLE


Au cours de ces dernières décennies, toute étude comparée entre la France et l’Allemagne témoigne d’un décrochage de notre pays, visible tant en termes de production de richesses qu’en termes de finances publiques, de compétitivité internationale, de formation.


LA CRÉATION DE RICHESSE EST MOINDRE EN FRANCE QU’EN ALLEMAGNE

Remarquons tout d’abord qu’après avoir connu pendant longtemps des évolutions quasi similaires, les produits intérieurs bruts (PIB) par tête de la France et de l’Allemagne, c’est-à-dire les créations de richesse par habitant, ont connu deux divergences profondes [graphique 1]. La première divergence se situe entre 1982 et 1991, époque durant laquelle le PIB français par habitant perd huit points par rapport au PIB allemand. La seconde divergence a lieu entre 2004 et 2014, où, pour une seconde fois, ce même indicateur de PIB par habitant perd neuf points3. Aujourd’hui, le PIB par tête en Allemagne atteint 37 910 euros alors qu’en France il n’est que de 34 516 euros. Il y a une trentaine d’années, les deux PIB par tête étaient identiques de part et d’autre du Rhin.




LE TAUX DE PARTICIPATION À L’ACTIVITÉ PRODUCTIVE A BAISSÉ EN FRANCE ET AUGMENTÉ EN ALLEMAGNE

Depuis 2004, la population en âge de travailler augmente plus rapidement en France qu’en Allemagne mais malheureusement le taux d’emploi baisse en France alors qu’il augmente au contraire en Allemagne ! En effet, la participation à l’activité productive des deux pays a suivi deux évolutions radicalement différentes depuis octobre 1990, date de la réunification allemande : le nombre de Français en âge de travailler a crû de 15 % au cours de ce dernier quart de siècle, soit dix points de plus que chez notre voisin allemand [graphique 2]. Mais la France, et c’est paradoxal, avec une population en âge de travailler qui croît plus rapidement qu’en Allemagne, produit moins !

Ce paradoxe est facile à résoudre. Il suffit de regarder les taux de participation à l’activité productive. On constate que depuis 2004, l’Allemagne a considérablement augmenté le taux de participation à l’activité de sa population, alors que la France a vu ce même taux de participation stagner [graphique 4]. Cette hausse du taux de participation à l’activité productive en Allemagne se constate aussi bien en haut de la pyramide des âges qu’en bas : à la fois les jeunes et les seniors travaillent davantage outre-Rhin qu’en France ! Et ceci contribue à la création de richesse. Conclusion : on a dévalorisé et découragé le travail en France, on l’a valorisé et encouragé en Allemagne surtout depuis le début des années 2000.

Une comparaison avec le Royaume-Uni est tout aussi édifiante : depuis 1980, la France s’est chaque année – ou presque – appauvrie par rapport à son voisin. Alors que les Français étaient en moyenne 17 % plus riches que les Britanniques en 1980, ils sont désormais 5 % plus pauvres. Là encore, les mêmes causes produisent les mêmes effets. Depuis 1980, le taux d’emploi a fortement diminué en France, nettement plus qu’au Royaume-Uni. Dans le même temps, les Français ont progressivement moins travaillé que les Britanniques. Conséquence de ces deux événements, le nombre d’heures travaillées par habitant a chuté de vingt points en France par rapport au Royaume-Uni.




LE TAUX DE CHÔMAGE EN ALLEMAGNE A FORTEMENT BAISSÉ DEPUIS 2004 ALORS QU’IL A AUGMENTÉ EN FRANCE POUR ATTEINDRE ACTUELLEMENT 9,7 % DE LA POPULATION ACTIVE

Les réformes Schröder-Hartz (à partir de 2004) ont porté leurs fruits et le taux de chômage est revenu, en Allemagne, de 11,2 % en 2005 à 4,1 % au troisième trimestre de l’année passée quand, en France, il est passé de 8,9 % à 9,7 % [graphique 6]. Cette évolution contrastée de la France et de l’Allemagne démontre, s’il en était besoin que les politiques de flexibilisation du marché du travail, loin de déstabiliser le marché de travail comme on aime à le répéter en France, équilibrent celui-ci et qu’elles sont en mesure de réduire rapidement et significativement le niveau du chômage.




LA FRANCE N’EST PAS PARVENUE À MAÎTRISER SES FINANCES PUBLIQUES CONTRAIREMENT À L’ALLEMAGNE

Dans ce domaine, le contraste entre les deux pays est saisissant. Depuis 1974, les finances publiques françaises n’ont pas arrêté de se dégrader. Chaque année a été marquée par un déficit budgétaire, bien éloigné des critères de Maastricht. Conséquence : la dette des administrations publiques françaises s’élève aujourd’hui à 97,9 % du PIB national, alors que les Allemands ont su contenir la leur à 68,0 % – en dépit du coût très élevé lié à la réunification qui a pu représenter en moyenne 4 % du PIB [graphique 12]. Rappelons que parmi les critères de Maastricht figurait une dette publique qui ne devait pas dépasser 60 % du PIB ! Les Allemands n’en sont pas loin. Nous en sommes particulièrement éloignés.

Le déficit public perdure en France à un niveau qui ne permet toujours pas de réduire la dette, ce qui fait que la Commission européenne nous maintient en procédure de déficit excessif. Et nous risquons d’être le dernier pays à sortir de cette procédure. Ainsi, en 2015, le déficit public de la France dépassait encore 3,5 % du PIB alors que l’Allemagne a dégagé un budget excédentaire pour la seconde année consécutive. Et rappelons que ce déficit public important perdure alors que la France a connu un choc fiscal violent en 2012 et 2013, qui a déstabilisé toute l’économie. L’État a augmenté la pression fiscale… sans faire lui-même aucune économie. Cette méthode de réduction du déficit est déstabilisatrice et a contribué à créer du chômage.

Quel gâchis ! La France a abordé les années 2000 dans une meilleure situation des finances publiques que l’Allemagne, dont les comptes étaient encore pénalisés par sa réunification – la dette publique française en montant absolu était alors inférieure à celle de l’Allemagne –, notre pays a entièrement détruit son avantage au cours des quinze dernières années. À cet endettement massif actuel, n’oublions pas d’ajouter l’endettement des générations futures. Car, à l’inverse de l’Allemagne, la France a constitué depuis la fin des années 1990 une importante dette sociale : en France, une partie du financement des cotisations sociales est ainsi escomptée de contributions publiques futures4.






LA COMPÉTITIVITÉ DE LA FRANCE S’EST DÉGRADÉE ALORS QUE CELLE DE L’ALLEMAGNE S’EST RENFORCÉE


En termes d’échanges commerciaux et de compétitivité internationale, la situation française s’est dégradée depuis le début des années 2000. Alors que la balance des paiements courants française était excédentaire en 1999 (+3,4 % du PIB), elle s’est détériorée depuis cette date, la France présentant un solde négatif de ses paiements courants depuis bientôt dix ans [graphique 13]. À l’inverse, la balance allemande des paiements courants a sans cesse été excédentaire depuis le début des années 2000 et le solde atteint désormais plus de 8 % du PIB intérieur ! Cette dynamique positive n’est pas unique : l’ensemble des pays européens a suivi cette tendance positive de leurs échanges extérieurs : aujourd’hui, l’Union européenne et la zone euro ont globalement une balance des paiements courants excédentaire de 2,5 et 3,25 % respectivement. Seuls la France, la Finlande et le Royaume Uni – dont la balance des opérations courantes est depuis longtemps négative – ainsi que la Grèce et certains pays de l’Europe centrale sont à la traîne.

La France a bel et bien vu sa compétitivité internationale se dégrader. En outre, la France attire de moins en moins d’investissements étrangers : en 2015, 598 projets internationaux se sont installés en France, contre 946 en Allemagne et 1 065 au Royaume-Uni, ces derniers y générant trois fois plus d’emplois qu’en France5. Il y a dix ans, nous accueillions deux fois plus de projets étrangers que l’Allemagne et presque autant que le Royaume-Uni. Selon les investisseurs internationaux6, les principaux écueils de la France sont son niveau de charges et les coûts salariaux [graphique 14], les charges fiscales des entreprises ainsi que l’absence de flexibilité du droit du travail. Il est clair que les investissements directs étrangers restent importants en France, les « encours » d’investissement direct de l’étranger en France sont comparables avec les encours au Royaume-Uni et en Allemagne. Cependant, à l’heure actuelle les flux d’investissements sortants de France sont supérieurs aux flux entrants.

Conclusion : une richesse par tête inférieure, un déficit public persistant, un chômage nettement plus important, des soldes extérieurs déficitaires, la France a bel et bien des performances nettement inférieures à celles de l’Allemagne.


LE SECOND DÉCROCHAGE DE LA FRANCE PAR RAPPORT À L’ALLEMAGNE SE SITUE AU TOURNANT DU SIÈCLE

Après 1981, 1999 marque sans doute le début du second grand décrochage de la France par rapport à l’Allemagne et au Royaume-Uni. C’est à cette date en effet que l’on observe une évolution radicale de la doctrine sociale-démocrate en Europe. Le SPD allemand – sous la conduite de Gerhard Schröder – et le New Labour – sous la houlette de Tony Blair – publient ensemble un manifeste qui constitue une véritable rupture avec l’approche sociale-démocrate d’après-guerre, c’est en réalité un second Bad Godesberg. Ce manifeste est fondamental car il élabore une nouvelle doctrine sociale-démocrate : citons quelques extraits de son préambule :

Nous devons mettre en œuvre nos politiques dans un cadre économique nouveau, moderne et harmonisé avec le monde contemporain, dans lequel les gouvernements mettent tout en œuvre pour soutenir les entreprises sans jamais s’arroger le droit de se substituer à ces dernières. Les mesures politiques doivent être complémentaires par rapport au rôle essentiel que jouent les marchés et contribuer à l’améliorer, mais sans l’entraver. Nous soutenons une économie de marché, et non pas une société de marché.


Le Parti socialiste français fut sollicité pour s’associer à ce manifeste et Lionel Jospin et François Hollande refusèrent de le signer, considérant ce texte comme un véritable brûlot.

Gerhard Schröder a mis en œuvre cette nouvelle politique favorable aux entreprises avec détermination à partir de 2002. Et ce n’est pas un hasard que les mesures Schröder et Hartz ont eu l’effet escompté. L’Allemagne a alors entrepris une rénovation en profondeur de ses politiques sociales qui étaient déjà auparavant nettement moins néfastes ou perverses que celles menées en France ! La France a assisté – sans réellement le comprendre – à ce virage historique de l’Allemagne. Les transformations mettent toujours du temps avant qu’apparaissent leurs résultats. C’est Angela Merkel qui bénéficia, ironie de l’histoire, des réformes courageuses de Gerhard Schröder qui lui coûtèrent la chancellerie. Quant à la France, elle accumule les retards depuis cette date, en relâchant la discipline budgétaire et en n’entreprenant pas résolument les réformes structurelles nécessaires alors même qu’elles avaient fait leurs preuves dans d’autres pays européens, notamment outre-Rhin. La France se contenta de réformes frileuses, tardives, et incomplètes, suscitant les rites processionnaires syndicaux classiques… L’élection de 2007 aurait dû conduire à amorcer la mise en œuvre de réformes structurelles, mais elle a coïncidé avec le début de la crise financière, les ardeurs réformistes ont été douchées. Et l’alternance de 2012 conduisit à une politique économique opposée à celle qui avait fait ses preuves à l’étranger, notamment outre-Rhin. Le choc fiscal massif – s’ajoutant à un niveau record de prélèvements obligatoires – s’est traduit par une quasi-stagnation économique assortie d’une progression massive du chômage : une croissance de 200 000 chômeurs depuis 2012 (chiffres Insee : 15-64 ans dans le halo autour du chômage). Et l’utilisation par exemple du mot de réformes pour le CICE (Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi) ou les Lois Travail (notamment la loi dite « El Khomri ») est abusive. L’écart avec l’Allemagne – qui a mieux géré la crise financière que nous – a continué à se creuser, et la médiocrité de nos performances s’est traduite par une sévère perte de crédibilité. Le doute s’est installé sur notre réelle capacité à nous redresser, nos partenaires s’interrogent, nous inquiétons, nous irritons… Le risque est désormais réel de passer dans le deuxième cercle du concert des nations et de déstabiliser le couple franco-allemand et, partant, l’ensemble de l’Europe.

C’est le choix de l’Europe qui a sauvé la France à la fin des années 1980, et il est pénible de voir que le débat politique actuel évoque de nouveau comme solution à nos problèmes la sortie de l’euro, voire de l’Europe, proposition formulée aussi bien à l’extrême droite qu’à l’extrême gauche.

C’est le projet européen qui a permis de retrouver un chemin économique moins hasardeux que celui que nous avions emprunté. Et grâce doit être rendue à ceux qui ont eu le courage d’imposer la stratégie de désinflation compétitive qui nous a permis à nouveau de suivre un chemin parallèle à celui de l’Allemagne. Les tenants de cette nouvelle stratégie de rapprochement de la France avec l’Allemagne pour approfondir l’Europe ont été qualifiés de spécialistes de la pensée unique par leurs détracteurs. Le référendum ratifiant le traité de Maastricht scellait cette volonté de se rapprocher de l’Allemagne au nom de l’Europe. Pourtant, avant d’accepter la monnaie commune, l’Allemagne, doutant de la volonté de la France, avait imposé des critères rigoureux dans le traité, traité s’inscrivant d’ailleurs dans le moule de l’ordolibéralisme, comme en témoigne par exemple l’indépendance de la Banque centrale européenne.

La volonté de réussir le passage à la monnaie unique a servi en quelque sorte de garde-fou aux tentations françaises permanentes de s’abstenir durablement d’une discipline budgétaire et sociale nécessaire au succès de l’Europe et de la monnaie unique. La construction européenne supposait une convergence des politiques fiscales et budgétaires pour réussir le succès de la politique monétaire et la stabilité des prix. L’inflation fut contenue, le déficit public s’établit en dessous de 3 %, grâce notamment à une conjoncture économique favorable. Mais la croissance des dépenses publiques et sociales se poursuivit, financée par la dette, donc l’émission continue de chèques sans provision tirés sur les générations futures. Et le funeste projet socialiste des 35 heures imposées par la loi fut infligé aux entreprises françaises, projet parfaitement incompatible avec la convergence européenne. On invoquait à tort l’exemple de l’Allemagne, en oubliant de dire que seules quelques entreprises d’outre-Rhin s’étaient engagées contractuellement dans cette voie, abandonnée d’ailleurs quelques années plus tard. L’Allemagne s’était bien gardée d’abaisser la durée du travail par recours à la loi, car, ô sagesse, elle a toujours privilégié les accords contractuels ou conventionnels au niveau de l’entreprise ou de la branche plutôt que l’imposition d’une norme législative. La France se qualifia de justesse pour le passage à l’euro, comme ces conducteurs qui donnent un coup de frein avant de passer devant un radar signalé. Et comme ces conducteurs, la France abandonna très rapidement sa bonne conduite dès 2002 en demandant un assouplissement de l’application des critères de Maastricht, que malheureusement l’Allemagne nous consentit.






LES PERFORMANCES ÉCONOMIQUES DE LA FRANCE NE REJOINDRONT CELLES DE L’ALLEMAGNE QUE SI LA FRANCE PROCÈDE RÉSOLUMENT ET SANS DÉLAI À UNE PROFONDE TRANSFORMATION INSTITUTIONNELLE ET CULTURELLE


Cela fait longtemps que la France ne s’est pas posé la question de son projet véritable. Le débat politique continue de tourner autour des « moyens » plutôt qu’autour des « fins ». On voit la trace de politiques qui restent avant tout d’inspiration administrative. Pourtant il y a maintenant plus de trente-huit années que Michel Crozier a publié son ouvrage où il affirmait qu’On ne change pas la société par décret.

La formulation d’une vision pour notre pays est d’autant plus nécessaire que le monde a profondément changé.

L’Allemagne a une vision bien ancrée, qu’elle poursuit résolument : être une grande nation industrielle, fondée sur les activités productives marchandes, dont les performances assurent l’indépendance et le respect, adaptée aux marchés mondiaux, productive et exportatrice, dont la croissance et le plein-emploi assurent la cohésion sociale et nationale.




PLUSIEURS CHOIX DE VISION S’OFFRENT À NOTRE PAYS


La France pourrait choisir de devenir l’exemple de La société de la connaissance. Elle retrouverait une tradition historique malheureusement délaissée depuis plusieurs décennies. Elle incarnerait la priorité au savoir, à la connaissance, à la recherche, à l’éducation, à a formation, à l’intelligence sous toutes ses formes, au design, à la culture, à la mode, à l’art et à l’art de vivre…

La France pourrait devenir l’exemple de La nouvelle société postindustrielle, où les services jouent un rôle essentiel : tous les types de service, dans tous les domaines, dans tous les secteurs, allant de l’hôtellerie et de la restauration, aux services financiers, aux commerces et à la distribution, aux services à la personne, sans abandonner ses atouts industriels dans les domaines à forte valeur ajoutée.

La France pourrait devenir l’exemple de La société d’un État réinventé. Notre pays a inventé l’État moderne il y a deux siècles, mais s’est révélé incapable de repenser son organisation collective depuis lors. Aujourd’hui, la France pourrait définir l’organisation, le fonctionnement, le financement d’un État moderne, démocratique, non bureaucratique facteur à la fois de compétitivité pour les entreprises et d’efficacité pour les citoyens, capable de mener des redistributions véritables…

Une fois la vision adoptée, l’ensemble du pays devra s’engager résolument dans les nombreuses transformations nécessaires et s’y tenir. La stratégie de transformation doit être structurée autour de deux grands axes d’action.




PREMIER GRAND AXE : REDRESSER LES PERFORMANCES GLOBALES DE LA FRANCE PASSE NÉCESSAIREMENT PAR UN GRAND RÉÉQUILIBRAGE AU PROFIT DE LA SOCIÉTÉ CIVILE


Ce qui est patent quand on compare la France à l’Allemagne, c’est le poids hypertrophié du secteur public lato sensu en France et l’atrophie corrélative de la société civile. Ceci est vrai si l’on considère :


	 les prélèvements obligatoires en pourcentage du PIB : en 2015, ils s’élèvent actuellement à 45,5 % en France contre 36,9 % en Allemagne7, soit neuf points d’écart avec l’Allemagne8 [graphique 9] ;


	 les dépenses publiques et sociales dans le PIB : en 2015, l’écart est encore plus impressionnant puisqu’elles s’élèvent à 57 % en France contre 44 % en Allemagne, soit 13 points d’écart avec l’Allemagne et 14 points avec le Royaume-Uni ;


	 le nombre d’agents publics en pourcentage de la population active (chiffres OCDE) : en 2011, le secteur public (administrations publiques et entreprises publiques) représentait 24,4 % de la population active en France contre 14,3 % en Allemagne, soit un écart du simple au double entre l’Allemagne et la France.




Se rapprocher des performances de l’Allemagne passe par un rééquilibrage historique du poids des administrations publiques par rapport à la société civile. Il faut se donner un programme volontariste de réduction des dépenses publiques et sociales en dix ans, de l’ordre de treize points de PIB si l’on prend comme référence l’Allemagne actuelle, qui pourrait continuer à faire des efforts. Ceci suppose notamment de réduire substantiellement le nombre d’agents publics9 – fonctionnaires et contractuels – pour revenir à un ratio d’un fonctionnaire pour sept Français actifs au lieu d’un pour quatre actuellement.


CE BASCULEMENT DE L’ÉTAT VERS LA SOCIÉTÉ CIVILE PASSE PAR DES DÉVOLUTIONS DE POUVOIRS

Aux termes desquelles l’État renonce à certaines activités au profit des acteurs de la société civile, ce qui suppose de définir correctement ce qui relève de l’action publique et ce qui n’en relève pas. Il ne s’agit pas de décentraliser ou de déconcentrer, mais de procéder à des dévolutions de responsabilité. Quatre dévolutions sont à cet égard prioritaires :


	 La dévolution aux entreprises tout d’abord : il s’agit de donner aux entreprises les moyens de poursuivre leur propre transformation en inversant la hiérarchie des normes du droit social de façon à ce que les relations du travail tiennent mieux compte des réalités microéconomiques du marché du travail ; le contrat au niveau de l’entreprise est supérieur à la convention au niveau de la branche, laquelle est elle-même supérieure à la réglementation nationale ; c’est ce que l’on appelle la « pyramide inversée », dont la base large est contractuelle.


	 La dévolution aux partenaires sociaux ensuite : les partenaires sociaux doivent pouvoir négocier librement dans l’entreprise dans le cadre d’un ordre public social européen, comme en Allemagne. Pour asseoir la négociation sur une base crédible et durable, il faut repenser la représentativité syndicale qui ne correspond pas à l’heure actuelle à ce qu’il nous faut.


	 La dévolution aux régions, à l’exemple des « Länder » allemands : les décisions doivent être prises au plus près des citoyens et au niveau territorial qui a un sens économique et social ; pour cela, on a besoin de régions fortes et responsables financièrement, comme le sont les Länder allemands ; ceci conduit impérativement à remettre en cause la dotation globale de fonctionnement.


	 La dévolution aux acteurs de la connaissance, enfin : les universités et les centres de recherche ont besoin d’autonomie et de concurrence, avec les responsabilités et les pouvoirs administratifs et financiers nécessaires, pour relever les défis complexes de la société de la connaissance ; ceci signifie qu’elles doivent pouvoir décider du recrutement et de la rémunération des enseignants, du contenu des programmes, des droits d’inscription et de l’attribution de bourses.







EN CE DÉBUT DU XXIe SIÈCLE, LA FRANCE SE DOIT DE RÉINVENTER L’ÉTAT, À L’INSTAR DE CE QU’ELLE A FAIT AU DÉBUT DU XIXe SIÈCLE

Revivifier la société civile ne signifie pas pour autant affaiblir l’État, bien au contraire car c’est l’atrophie de la société civile qui entraîne le dépérissement de l’État. La France qui croit en l’État ne peut pas laisser dépérir l’État, elle doit réinventer un État moderne. Cette modernisation passe par six transformations importantes :


	 Le recentrage de l’État sur ses missions régaliennes, de sécurité notamment, missions qu’il a eu tendance à négliger au profit de la redistribution et des activités économiques pour lesquelles il n’a pas réellement de compétence. Le désengagement nécessaire de l’État du secteur concurrentiel, permettra de dégager les ressources pour ce recentrage.


	 La clarification de la protection sociale : la construction de la protection sociale française est particulièrement baroque. Le tripartisme et le mélange des financements par impôts (CSG, taxes sur les assurances…), cotisations salariales et cotisations employeur brouillent les responsabilités Il faut mettre fin à cette confusion et transférer la responsabilité de la protection sociale à l’État qui en est aujourd’hui, de fait, le véritable maître d’œuvre. Un grand régime de retraite, unifiant régimes de base, régimes complémentaires et régimes spéciaux, qui resteraient en répartition mais avec une pension calculée en points, serait le point d’aboutissement de cette transformation qui favoriserait grandement la mobilité du travail. Avec la fiscalisation du financement de la santé, dont les prestations feraient l’objet d’un cahier des charges fixé par l’État, de l’assurance chômage et des allocations familiales, qui seraient intégralement placées sous la responsabilité de l’État, cette transformation permettrait de déconnecter les choix de société et les comptes de l’entreprise, et de laisser à l’entreprise la pleine responsabilité de la gestion des rapports salariaux.


	 La réalisation de gains de productivité importants dans le secteur public, elle, suppose tout à la fois de mettre fin à la logique strictement additive qui prévaut depuis l’après-guerre, de revoir le statut de la fonction publique qui a plus de soixante-dix ans, pour lui donner beaucoup plus de souplesse et d’efficacité, et de réduire le nombre des corps qui fonctionnent en silo et qui fragmentent l’État… Il s’agit de conférer plus de plasticité, de fongibilité et de réactivité à l’État et de mettre à sa disposition un personnel plus motivé ;


	 La maîtrise de l’activité législative et réglementaire, aujourd’hui débridée ; on légifère trop, à tout propos ; on légifère mal. Les données disponibles montrent une activité législative et réglementaire croissante en France et largement supérieure à celle de l’Allemagne. Quatre cent vingt lois ont été adoptées au cours de la mandature actuelle, soit soixante-seize lois en moyenne par an contre seulement une trentaine en Allemagne (vingt-huit lois en moyenne sur la période 2007-2008 selon l’OCDE) ; le même rapport prévaut en matière réglementaire. Il faut privilégier le contrat, voire la convention par rapport à la loi et à la réglementation, et se fixer, comme en Allemagne, un objectif d’allégement des flux et stocks législatifs et réglementaires. Voilà un vaste programme.


	 L’éradication des déficits publics et sociaux qui minent les finances collectives et obèrent l’avenir : pour résorber la dette et la ramener à 60 % du produit intérieur brut, il est nécessaire de dégager dès à présent un excédent primaire et un excédent tout court, notamment au niveau des comptes sociaux de la Sécurité sociale et de l’Unédic, à l’instar de l’Allemagne… Ceci est d’autant plus nécessaire que les taux d’intérêt vont augmenter et que le service de la dette va faire peser une contrainte de plus en plus forte sur les finances publiques.


	 Le rétablissement de l’unicité de la responsabilité politique au lieu de la présente dyarchie – ou pire, polyarchie – qui affaiblit le pouvoir tout en l’incitant à un interventionnisme intempestif… En Allemagne, le chancelier est responsable du gouvernement, du parti et de la majorité parlementaire ; cette situation n’est probablement pas étrangère au fait que ce grand pays européen réussisse mieux que la France.









DEUXIÈME GRAND AXE : RETROUVER DES PERFORMANCES PROCHES DE CELLES DE L’ALLEMAGNE NÉCESSITE DE PRIVILÉGIER L’ACCUMULATION PAR RAPPORT À LA RÉPARTITION,
LA PRODUCTION PAR RAPPORT À LA CONSOMMATION ET L’OFFRE PAR RAPPORT À LA DEMANDE


À compter du second choc pétrolier, confrontée aux dysfonctionnements croissants de son économie, l’Allemagne est revenue, après quelques expériences keynésiennes, à l’ordolibéralisme. La France est le seul grand pays industrialisé à avoir fait le choix opposé, systématiquement et constamment, à l’exception notoire de la période 1986-1988, c’est-à-dire à avoir renforcé le caractère keynésien de ses politiques économiques et à avoir privilégié la redistribution aux dépens de l’accumulation, les ménages par rapport aux entreprises. Quand l’Allemagne baissait l’imposition du travail et du capital, encourageait l’épargne, l’investissement et l’acquisition de qualifications, la France a alourdi l’imposition du travail et du capital, encouragé la consommation, le loisir et le travail non qualifié. Quand l’Allemagne valorisait l’entrepreneuriat, protégeait ses PME et renforçait le bilan de ses entreprises en promouvant leur autofinancement, la France a tardé à valoriser l’entrepreneuriat, maintenu voire renforcé l’assistanat et fragilisé le bilan de nos entreprises par une taxation excessive et des charges sociales abusives. Pour rapprocher nos performances de celles de l’Allemagne, il faut donc inverser nos priorités :


	 Il faut basculer d’une économie de consommation et de répartition d’une richesse stagnante vers une économie d’accumulation et de création de richesses.


	 Il faut passer d’une économie qui privilégie le loisir et l’inactivité à une économie qui valorise le travail et l’effort.


	 Il faut inverser la décélération de la productivité qui est l’une des plus marquées au sein de l’OCDE.





LA PREMIÈRE INVERSION DES PRIORITÉS CONSISTE À DONNER LA PRIORITÉ À L’ÉPARGNE ET À L’INVESTISSEMENT DONT NOUS AVONS BESOIN POUR RECONSTITUER NOTRE STOCK DE CAPITAL VIEILLISSANT

Ce vieillissement explique la détérioration de notre compétitivité et la faiblesse persistante de notre tissu de PME par rapport au Mittelstand allemand. La relance de l’investissement productif permettra de restaurer la compétitivité du pays. Diverses actions sont pour cela nécessaires :


	 La reconstitution des marges et des profits des entreprises : ceux-ci sont obérés par une fiscalité du capital beaucoup plus lourde qu’en Allemagne. Le taux implicite de taxation du capital s’élevait à 47 % en France en 2012 [graphique 10], juste avant le choc fiscal décidé par la nouvelle majorité socialiste, soit plus du double du taux allemand (22 %). L’enjeu porte donc sur une réduction de moitié de la fiscalité du capital, qui passe par une baisse substantielle du taux de l’impôt sur les sociétés ainsi que de l’impôt sur les dividendes reçus et par la suppression de l’exception française meurtrière qu’est l’ISF. Mais cette baisse ne sera pas suffisante à elle seule pour relancer l’investissement, encore faudra-t-il s’assurer de sa pérennité.


	 Le renforcement de l’attractivité de la France comme site de production : dans le classement de la banque mondiale sur la facilité à entreprendre, la France se classe 29e et l’Allemagne 17e. Cet écart donne une idée de l’importance de l’effort à réaliser pour rendre la France aussi attractive que l’Allemagne. Pour cela, il est souhaitable d’associer la réduction de la fiscalité sur le capital à trois mesures complémentaires :


	 La suppression, à terme, des cotisations sociales employeurs de façon à rendre le travail français plus attractif en les reversant sur la TVA ou sur la CSG ;


	 La meilleure fongibilité du capital et la plus grande flexibilité du marché ;


	 La réallocation de l’investissement public à des usages plus économiques que la construction de ronds-points, sachant que la France en possède déjà 30 000, autant que l’ensemble du reste du monde… À défaut d’être compétitifs nous sommes champions des ronds-points, mais cela ne s’exporte pas facilement…


	 L’incitation à l’épargne longue productive : par rapport à l’Allemagne, l’épargne française se caractérise par un niveau plus faible, par une liquidité supérieure et par la prédominance des remboursements des emprunts immobiliers. Cette situation résulte notamment de la double taxation des revenus de l’épargne et de l’absence réelle des fonds de pension. L’allégement significatif des prélèvements fiscaux et sociaux sur l’épargne et, à l’instar des réformes allemandes de 2001 et 2005, l’incitation à la retraite par capitalisation permettraient de se rapprocher de la situation allemande. J’ajoute que les fonds de pension ont un rôle stratégique dans le maintien d’un actionnariat national au sein de ces entreprises. Leur absence s’est traduite en France par un transfert des droits de propriétés à l’étranger10.







LA SECONDE INVERSION DES PRIORITÉS CONSISTE À REMETTRE LA FRANCE AU TRAVAIL

Par rapport à l’Allemagne, la France se caractérise par une sous-utilisation de son capital humain, qui résulte de la dévalorisation systématique du travail [graphique 3]. Le fait que la France soit le seul pays au monde à avoir inventé un secrétariat d’État du « temps libre » est révélateur de l’absence d’ambition pour le pays, qui nous sépare du reste du monde, dont l’Allemagne. Avec quatorze ans de retard par rapport aux fameuses réformes Hartz de l’Allemagne, il est maintenant grand temps d’inverser la situation et de revaloriser le travail. Pour cela, quatre actions principales sont nécessaires :


	 Inciter les Français à travailler plus : ils cumulent aujourd’hui une durée annuelle du travail réduite, similaire à celle de l’Allemagne [graphique 7], mais une durée de vie active plus courte (35 ans contre 38 ans en Allemagne [graphique 8]), un taux de chômage plus élevé (10 % contre 4,2 % [graphiques 5 et 6]), un taux d’activité plus bas pour la tranche 15-64 ans (63,8 % contre 74 % [graphique 4]). Il faut inverser cette situation en retardant l’âge de départ à la retraite en fonction de l’allongement de la durée de vie, en supprimant les 35 heures, en supprimant les formations « parking » et en pénalisant les préretraites. Il faut aussi réformer l’assurance chômage, la transférer à l’État et, à l’instar des réformes Hartz qui ont accru le soutien de l’Agence pour l’Emploi à la recherche d’emploi, renforcer les droits et les devoirs des chômeurs dans leur recherche d’emploi, durcir les conditions d’indemnisation11. Peter Hartz, qui avait été directeur du personnel de Volkswagen, avait une solide expérience du marché du travail, ce qui ne semble pas être le cas de Myriam El Khomri.


	 Dans la perspective du vieillissement, laisser la porte ouverte aux flux migratoires entrants, à condition d’avoir une véritable politique de formation des immigrés.


	 Conformément aux principes du manifeste Blair-Schröder, retrouver la fongibilité dont notre marché du travail a besoin pour fonctionner et se rééquilibrer (rappelons qu’au sein de la société française, il est plus facile de divorcer que de rompre un contrat de travail : le taux annuel de divorce des couples, de 2,2 %, est plus élevé que le taux annuel de licenciement, de 2,1 %). Pour retrouver cette flexibilité, il est nécessaire de déréglementer et déconventionner le marché du travail de façon à revenir au contrat qui est l’instrument le mieux adapté pour rapprocher l’offre et la demande au niveau microéconomique des bassins d’emplois. Cela revient à inverser la hiérarchie actuelle des normes du droit social. Il convient aussi de mettre fin aux deux variantes, CDD-CDI, du contrat de travail et d’aller vers le contrat unique flexible (en réalité multiple et dont les indemnités de rupture sont contractuelles), d’autoriser les petits boulots (les mini-jobs de la réforme Hartz) et d’encourager l’autoentreprise, les « Ich-AG » de la réforme Hartz : tant pour la collectivité que pour l’individu, il vaut mieux travailler à un revenu faible, pas nécessairement salarial, que d’être un chômeur assisté.


	 Repenser le Smic : le niveau de celui-ci doit être déterminé non point in abstracto mais en fonction du chômage des non qualifiés et de leur niveau de productivité. Le soutien au revenu des ménages relève, par nature, de la politique sociale, qui permet ainsi de déconnecter le coût du travail pour l’entreprise des choix sociaux de redistribution entre les ménages.







LA TROISIÈME INVERSION DES PRIORITÉS VISE À METTRE L’ACQUISITION DES CONNAISSANCES, LA RECHERCHE ET L’INNOVATION AU CŒUR DE CETTE NOUVELLE VISION

Les secteurs d’excellence dont la France dispose ne sont pas suffisants pour enrayer la décélération de la productivité observée depuis le début des années 1980, qui est la plus forte des pays de l’OCDE. Nos mauvais résultats aux tests Pisa et TIMSS révèlent l’ampleur des transformations nécessaires pour inverser la tendance. C’est la condition sine qua non pour améliorer le rendement des facteurs de production, capital et travail, et pour que notre pays soit compétitif dans la nouvelle société de la connaissance qui est en train d’émerger. Cette inversion passe par les quatre refondations suivantes :


	 La refondation de l’école et de l’université : plutôt que de distribuer toujours plus de diplômes qui ne donnent pas accès à de meilleurs emplois et à une meilleure vie, il faut, comme en Allemagne ou en Suisse, donner la priorité à l’apprentissage de métiers et substituer la qualité à la quantité. Ceci passe par une responsabilisation des établissements vis-à-vis de l’insertion de leurs élèves et de leurs étudiants sur le marché du travail, ce qui suppose une plus grande autonomie des établissements et la sanction des échecs. En d’autres termes, il faut insuffler de la concurrence entre les établissements et surtout faire résolument le choix de la technologie pour renouveler les méthodes pédagogiques.


	 La refondation de la formation professionnelle : les performances de notre système sont médiocres alors que la formation professionnelle joue un rôle clé dans l’ajustement de l’offre à la demande de travail et donc dans l’équilibre du marché du travail et la réduction du chômage. L’exemple de l’Allemagne dans ce domaine est probant.


	 La promotion des liens entre la recherche et les entreprises : ils sont aujourd’hui enserrés dans un carcan dissuasif qui ne permet notamment pas d’assurer le continuum dont nous avons besoin, entre l’activité de recherche, de développement et de production. Ces liens sont tout aussi fondamentaux pour la recherche que pour l’industrie. La reconnaissance, par notre droit, des fondations indépendantes et dotées d’un capital inaliénable et pérenne, à l’instar de ce qui se fait chez nos voisins, faciliterait ces liens et encouragerait la localisation et le financement d’activités de recherche en France.


	 L’incitation à l’acquisition des connaissances par nos concitoyens et leurs enfants : ceci suppose un changement radical par rapport à la priorité actuellement accordée aux non qualifiés. Ceci milite tout d’abord pour une taxation moins élevée des revenus du travail, sachant que notre taux implicite d’imposition fiscale et sociale des revenus du travail [graphique 11] est non seulement l’un des plus élevés de l’OCDE (41,5 % en 2014), notamment si on le compare au taux allemand (37,5 %) mais qu’il est aussi orienté à la hausse (+3,2 points en douze ans, concentrés sur 2012 et 2013) quand il est orienté à la baisse chez nos voisins, notamment chez nos voisins allemands (–1,0 point en douze ans). Ceci milite aussi et surtout pour une imposition des revenus moins progressive, sachant que la progressivité dissuade l’acquisition des connaissances puisqu’elle taxe à des taux marginaux croissants les revenus supplémentaires que ces connaissances permettent de générer et qu’elle est, en France, l’une des plus élevée de l’OCDE, dépassée presque exclusivement par des pays en échec économique (le taux marginal supérieur de notre imposition des revenus est 6,5 points au-dessus de celui de l’Allemagne – 54,0 % contre 47,5 % en 2015 selon l’OCDE – et le taux marginal fiscal et social applicable à un revenu égal à 167 % du revenu moyen est 15,5 points supérieur à celui de l’Allemagne – 59,8 % contre 44,3 % en 2015 selon l’OCDE).




Les transformations nécessaires pour retrouver des performances en ligne avec celles de l’Allemagne, parvenir à un sentier de croissance équilibré, avec plein-emploi sont profondes. Il ne faut pas procéder à ces transformations de façon séquentielle, mais les mener si possible de front, pour insuffler un rythme nouveau. Et que les bénéfices de ces transformations apparaissent le plus rapidement possible aux yeux de nos concitoyens qui y adhéreront d’autant plus volontiers.

Graphique 1 – PIB par tête (base 100 = 1980)

[image: Illustration. Voir légende.]

Le PIB par tête correspond au PIB total divisé par la population totale.


Source : OCDE.

Graphique 2 – Évolution de la population de 20-64 ans
 (base 100 = 1980)

[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

Source : Eurostat.

Graphique 3 – Offre de travail effective en proportion de l’offre de travail potentielle (population de 20-64 ans)

[image: Illustration. Voir légende.]

La quantité de travail effective de la population de 15 à 64 ans (= population de 15-64 ans * taux d’activité effectif * taux d’emploi effectif * durée annuelle du travail effective) est rapportée à une quantité de travail potentielle (mesurée en référence à un taux d’activité, un taux d’emploi et une durée du travail similaire et constante dans les trois pays). Le ratio est alors normé à cent en 1970.


Source : Eurostat et auteur.

Graphique 4 – Taux d’activité de la population de 20 à 64 ans (%)

[image: Illustration. Voir légende.]

Le taux d’activité est le ratio de la population de 20 à 64 ans qui est active sur la population totale de 20 à 64 ans.


Source : OCDE et auteur.

Graphique 5 – Taux d’emploi de la population de 20 à 64 ans (%)

[image: Illustration. Voir légende.]

Le taux d’emploi est le ratio de la population de 20 à 64 ans qui est employée sur la population active de 20 à 64 ans. La différence entre la population employée et la population active représente la population au chômage.


Source : OCDE et auteur.

Graphique 6 – Taux de chômage (en % de la population active)

[image: Illustration. Voir l’explication dans le texte.]

Source : Eurostat.

Graphique 7 – Durée annuelle du travail (en heures de travail)

[image: Illustration. Voir légende.]

La durée annuelle du travail correspond à une moyenne calculée par l’OCDE. Elle tient compte de la durée hebdomadaire du travail, y compris les heures supplémentaires, des jours fériés et des congés payés.


Source : OCDE.

Graphique 8 – Durée de vie au travail moyenne (années)

[image: Illustration. Voir légende.]

La durée de vie active correspond au nombre d’années qu’un jeune de 15 ans est anticipé travailler sur la base des comportements observés et de la législation en cours l’année concernée.


Source : OCDE.

Graphique 9 – Taux des Prélèvements Obligatoires (en % du PIB)

[image: Illustration. Voir légende.]

Le taux des prélèvements obligatoires rapporte l’ensemble des prélèvements obligatoires, fiscaux et sociaux, au produit intérieur brut. Il mesure l’emprise du secteur public sur les agents économiques.


Source : OCDE.

Graphique 10 – Taux de taxation implicite du capital (%)

[image: Illustration. Voir légende.]

Le taux de taxation implicite est calculé en combinant les différentes impositions sur le stock de capital (ISF, taxe foncière) et le revenu du capital (IS, IR, TH, CSG) et en pondérant les différentes situations fiscales et sociales en fonction de leur poids dans l’économie.


Source : Eurostat.

Graphique 11 – Taux de taxation implicite du travail (%)

[image: Illustration. Voir légende.]

Le taux de taxation implicite est calculé en combinant les différentes impositions sur les revenus du travail (IS, IR, TH, CSG, cotisations sociales employeurs et salariées) et en pondérant les différentes situations fiscales et sociales en fonction de leur poids dans l’économie.


Source : Eurostat.

Graphique 12 – Dette public au sens de Maastricht (en % du PIB)

[image: Illustration. Voir légende.]

La dette publique au sens de Maastricht est utilisée pour le pilotage et le contrôle des finances publiques au sein de la zone Euro… Le traité de Maastricht prévoyait qu’elle ne devait pas dépasser 60 % du PIB.


Source : Eurostat.

Graphique 13 – Solde des paiements courants (en % du PIB)

[image: Illustration. Voir légende.]

Le solde des paiements courants cumule le solde les échanges internationaux de biens et services (ou balance commerciale), ainsi que le solde des revenus du travail et du capital et le solde des transferts courants entre le pays concerné et le reste du monde.


Source : Fonds monétaire international.

Graphique 14 – Coût unitaire du travail (indice 100 = 1995)

[image: Illustration. Voir légende.]

Le coût unitaire du travail est le coût salarial et social par unité de production. En système de changes fixes (comme entre l’Allemagne et la France) il permet de mesurer la compétitivité relative des économies concernées. En système de change flexible (comme au Royaume-Uni), il faut, pour mesurer la compétitivité, tenir compte de l’évolution des changes.


Source : OCDE.

Graphique 15 – Taux de change effectif réels (base 100 = 1/1/1980)

[image: Illustration. Voir légende.]

Le taux de change effectif réel d’un pays est une moyenne du taux de change de ce pays avec ses partenaires commerciaux, pondérée en fonction du poids de ces partenaires dans le commerce extérieur du pays et corrigée des écarts d’inflation entre le pays et ses différents partenaires. C’est une mesure peu sophistiquée de la compétitivité du pays.


Source : Banque des règlements internationaux.
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PREMIÈRE PARTIE

LIBÉRER L’EMPLOI



II

Comment ramener rapidement notre chômage structurel au niveau de celui de l’Allemagne et du Royaume-Uni ?

Pierre Cahuc


Depuis trente-cinq ans, le taux de chômage n’est pas passé sous le seuil de 7 % en France1. Il stagne aujourd’hui autour de 9,5 %. Certains pensent qu’un chômage élevé est une fatalité, liée à la globalisation et au progrès technique qui détruisent plus d’emplois qu’ils n’en créent. Si tel était le cas, comment expliquer que l’Allemagne et le Royaume-Uni connaissent des taux de chômage nettement plus faibles que la France ? « Homme malade de l’Europe » à la fin des années 1990, l’Allemagne a mené d’importantes réformes du marché du travail au début des années 2000 qui se sont traduites par une chute significative du chômage. Cette chute, accompagnée d’une importante augmentation du taux d’emploi, n’a pas été entravée par la grande récession de 2008-2009. Au Royaume-Uni, ce sont plusieurs vagues de réformes menées depuis les années 1980 qui ont drastiquement réduit le chômage. Aujourd’hui, l’Allemagne est dans une situation de plein-emploi et le Royaume-Uni s’en approche, comme le montre la figure 1.

Chaque pays a sa propre histoire. Il ne s’agit pas ici de proposer de copier le « Modèle allemand » ou le « Modèle anglais » pour résoudre les problèmes auxquels nous sommes confrontés. Il s’agit plutôt de rappeler que ces deux pays, dont les rapports sociaux sont tout aussi complexes que les nôtres, ont pu sortir du marasme d’un chômage structurel élevé et d’en tirer des enseignements. À l’opposé d’une conception malthusienne anticipant la raréfaction du travail, ces deux pays ont visé le même objectif : assurer des niveaux élevés d’offre et de demande de travail ainsi que leur cohérence. Pour réduire le chômage, la France doit se fixer le même objectif, en suivant sa propre voie.

Cet article commence par rappeler brièvement la situation du marché du travail en Allemagne et au Royaume-Uni avant de formuler des propositions pour ramener la France au plein-emploi.

Figure 1 – Taux de chômage des personnes de 15 à 64 ans en Allemagne, en France et au Royaume-Uni

[image: Figure 1. Voir l’explication dans le texte.]


Source : OCDE

Moyennes annuelles de 1980 à 2015.





L’ALLEMAGNE


L’Allemagne est passée en quelques années du statut d’homme malade de l’Europe à celui de champion économique. À la fin des années 1990 et au début des années 2000, l’Allemagne était confrontée à un taux de chômage en hausse et à des coûts de main-d’œuvre élevés. Les régimes assurantiels qui contribuaient à limiter l’inégalité des revenus et la dispersion des salaires entraînaient une forte segmentation du marché du travail et un important chômage de longue durée2. La charge croissante des coûts non salariaux nécessaires à couvrir les déficits des régimes d’assurance sociale compromettait sa compétitivité. Le taux de chômage est passé de 5,5 % en 1991 à 11,3 % en 2005.

Le chômage décline régulièrement depuis cette date. Il se situe aujourd’hui au voisinage de 4 %. Le taux de chômage des jeunes de moins de 25 ans est de 6,4 %, contre 25 % en France. Le taux d’emploi a crû de près de 10 points depuis 2005, pour atteindre 74 % en 2016. Les causes de l’amélioration du fonctionnement du marché du travail allemand ont été documentées par de nombreux travaux3. Deux facteurs apparaissent prépondérants.

Tout d’abord la diminution des coûts unitaires de la main-d’œuvre a joué un rôle important dans l’évolution de l’industrie manufacturière allemande, moteur de la croissance dans ce pays. Cette diminution repose sur une très faible augmentation du salaire moyen et sur une baisse des salaires dans le bas de la distribution tout au long de la décennie 2000. Ce sont des changements graduels au sein du système de négociations collectives, marqués par une décentralisation sans précédent du processus de fixation des salaires sur cette période qui ont abouti à une plus grande flexibilité des salaires à la baisse. En outre, la chute du mur de Berlin en 1989 a permis aux employeurs allemands de s’ouvrir aux pays de l’Europe de l’Est dont les coûts de main-d’œuvre étaient peu élevés. Ces facteurs ont changé le rapport de forces entre le patronat et les syndicats, qui ont dû faire d’importantes concessions.

Les réformes « Hartz », mises en œuvre en quatre vagues de 2003 à 2005, constituent le second facteur. Elles visent trois domaines. Premièrement, les services publics de l’emploi. Les prestations de chômage et les régimes d’assistance sociale ont été restructurés et une prestation forfaitaire conditionnelle a remplacé l’aide au chômage de longue durée liée aux revenus. Deuxièmement, une réduction significative des prestations de chômage de longue durée, à la fois sur le montant et la durée de versement de ces prestations, et un accompagnement plus strict des demandeurs d’emploi ont été mis en œuvre. Troisièmement, une déréglementation massive des contrats à durée déterminée, de l’intérim et du travail à temps partiel a été entreprise pour stimuler la demande de travail. La mise en œuvre des réformes dans ces trois domaines a été accompagnée par des évaluations systématiques de leur efficacité.

L’Allemagne a donc fait le choix de faciliter la création d’emplois en flexibilisant le marché du travail et en agissant sur l’offre et la demande de travail. Cette stratégie a été efficace pour créer des emplois et réduire le chômage. Elle a entraîné, en contrepartie, une importante augmentation des inégalités de salaires, notamment parce que la création d’emplois a surtout concerné des emplois à bas salaire, dont une forte proportion est à temps partiel. Ce choix peut accentuer les inégalités de revenu si l’accroissement des écarts de salaire n’est pas compensé par des taxes et transferts. Cependant, les inégalités de revenu après taxes et transferts, mesurées par l’indice de Gini, ne sont pas plus importantes en Allemagne qu’en France, où les inégalités de salaires sont restées stables depuis quatre décennies. L’indice de Gini de la distribution des revenus après impôts et transferts est passé de 2,82 à 2,92 de 2003 à 2013 en Allemagne et de 2,82 à 2,94 entre ces deux dates en France4. L’Allemagne semble avoir donc réussi à concilier baisse du chômage et maîtrise de l’accroissement des inégalités, tout au moins à des niveaux comparables à ceux observés en France.




LE ROYAUME-UNI


Les performances du marché du travail étaient relativement bonnes durant la décennie précédant la récession de 2008. Le taux de chômage avoisinait 5 %, et le taux d’emploi de la population de 15 à 64 ans se situait au-dessus de 70 %. Le chômage a crû de trois points de 2008 à 2009. Il est ensuite resté sur un plateau autour de 8 % pendant quatre ans, avant de diminuer considérablement pour se situer sous les 5 % fin 2016.

Le Royaume-Uni était pourtant confronté à un taux de chômage élevé au début des années 1980. Le gouvernement Thatcher a pris un ensemble de mesures qui ont réduit le pouvoir des syndicats et profondément modifié le fonctionnement de l’assurance chômage, en intensifiant l’accompagnement et le contrôle des chômeurs et en réduisant les indemnités de chômage. Ces mesures ont entraîné un accroissement du taux de sortie du chômage5 et une plus grande flexibilité des salaires. L’arrivée au pouvoir du New Labour dirigé par Tony Blair en 1997 n’a pas changé l’orientation générale de cette politique. L’activation des dépenses pour les demandeurs d’emploi a été poursuivie dans le programme New Deal qui ciblait plus particulièrement des populations confrontées à des difficultés d’accès à l’emploi, comme les jeunes, les seniors, les parents isolés ou les personnes souffrant d’un handicap. Les évaluations montrent que ces programmes ont contribué à réduire le chômage6.

L’objectif de rendre le travail payant (Making Work Pay) constitue un autre axe important des politiques mises en œuvre au Royaume-Uni depuis l’arrivée au pouvoir du New Labour à la fin des années 1990. Cet objectif consistait à assurer que la reprise d’un emploi améliore significativement le revenu. Le salaire minimum a été introduit en 1998 dans cette perspective. Il est complété par des crédits d’impôt7 et des aides pour faciliter l’accès des parents isolés à l’emploi.

L’arrivée des conservateurs au gouvernement a suscité de nouvelles réformes notoires à partir de 2011. Elles comportent essentiellement quatre axes. Premièrement, une flexibilité accrue des contrats de travail, grâce à une forte diminution des coûts de licenciement accompagnée d’un développement de contrats zéro heure qui ne mentionnent pas de durée minimale de travail8 et qui concernent 2,5 % de la main-d’œuvre en 2016. Deuxièmement, le Work Programme fusionne un ensemble d’environ vingt dispositifs d’accompagnement des demandeurs d’emploi en s’appuyant sur des opérateurs privés mis en concurrence qui interviennent au niveau régional. Troisièmement, le Universal Credit unifie tous les transferts versés sous condition de ressource9. Son objectif est de garantir un revenu de base pour les personnes sans ressources tout en conservant des incitations à la reprise d’emploi grâce à un taux de taxation des revenus du travail de 35 % pour ses bénéficiaires. Les parents isolés bénéficient aussi d’un soutien spécifique pour la garde des enfants. Mais la mise en place de l’Universal Credit s’accompagne d’une diminution significative du montant des aides pour les ménages en âge de travailler. Enfin, un National Living Wage, qui relève de facto le niveau du salaire minimum pour les personnes de 25 ans et plus, a été institué depuis avril 2016, dans la logique de rendre le travail payant. L’objectif est de fixer le National Living Wage à 60 % du salaire médian à l’horizon 2020.

L’ensemble des réformes du marché du travail réalisées au Royaume-Uni a abouti à un marché du travail très flexible, qui assure un taux d’emploi élevé et un taux de chômage relativement faible. Ces bonnes performances en matière d’emploi et de chômage ont néanmoins des contreparties négatives. En particulier, les inégalités de revenu après impôts et transferts sont nettement plus élevées qu’en Allemagne et en France10. Mais comme l’Allemagne, le Royaume-Uni a réduit le chômage en tournant résolument le dos aux politiques malthusiennes qui inspirent la France depuis des décennies. L’Allemagne et le Royaume-Uni n’ont pas diminué le chômage structurel en réduisant la durée du travail, en avançant l’âge de la retraite, ou en créant des emplois publics pour compenser la rareté des créations d’emploi dans le secteur privé. Ces deux pays ont pris un chemin opposé : ils ont au contraire accru l’offre de travail, stimulé la demande de travail et institué des modes de formation des salaires assurant un ajustement entre l’offre et la demande. Cette stratégie présente l’avantage d’accroître les taux d’emploi et le PIB potentiel. Elle est favorable à la croissance et à l’équilibre des comptes publics. La France peut aussi adopter cette stratégie. Pour y parvenir, elle doit profondément modifier la formation des salaires et le dialogue social, le contrat de travail et le fonctionnement de l’assurance chômage.




CHANGER LA FORMATION DES SALAIRES ET LA NÉGOCIATION COLLECTIVE


La France est caractérisée par un salaire minimum élevé par rapport au salaire médian. En 2015, le Smic se situait à 62 % du salaire médian en France, le Mindestlohn à 48 % du salaire médian en Allemagne et le National Minimum Wage à 49 % du salaire médian au Royaume-Uni11. Le salaire minimum s’applique de façon uniforme, à toutes les personnes de plus de 18 ans12, contrairement à la situation qui prévaut dans de nombreux pays où le salaire minimum évolue avec l’âge. Par conséquent, en France, environ un tiers des jeunes de moins de 25 ans sont rémunérés au niveau du salaire minimum, ce qui constitue un obstacle à l’accès à l’emploi pour cette catégorie de population. Les réductions de charges sur les bas salaires limitent l’impact du salaire minimum sur le niveau plancher du coût du travail, mais ce dernier reste néanmoins élevé au regard des comparaisons internationales.

L’impact du salaire minimum sur le coût du travail est amplifié par le mode de formation des salaires, qui donne une place prépondérante aux conventions de branche. Environ 95 % des salariés sont couverts par de telles conventions du fait de leur extension quasi-automatique par le ministère du Travail. Dans ce contexte, les augmentations du salaire minimum entraînent des hausses en chaîne des salaires qui se répercutent jusqu’à 1,7 fois le Smic13, concernant ainsi un large éventail, allant au-delà du salaire médian. Le déroulement des négociations de branche, où les grandes entreprises bien établies exercent une influence décisive, entraîne des ajustements à la hausse des salaires, défavorables aux petites entreprises, ainsi qu’aux jeunes entreprises dont les capacités financières sont moins importantes. Or, ces entreprises emploient plus souvent les nouveaux entrants sur le marché du travail, notamment des jeunes et des personnes peu qualifiées. L’extension quasi systématique des conventions de branche accentue la rigidité des salaires à la baisse et crée des barrières à l’entrée14.

Cette situation est très différente de celle qui prévaut en Allemagne, où les conventions de branche jouent aussi un rôle important, mais où seulement 1 % sont étendues aux entreprises dont l’employeur n’est pas adhérent à une organisation représentative signataire. En outre, les possibilités de déroger aux conventions de branche par des accords d’entreprises via une procédure d’opt-out se sont accrues depuis la fin des années 1990. Dans ce contexte, les employeurs choisissent d’adhérer aux conventions de branche s’ils considèrent qu’elles constituent un moyen d’attirer une main-d’œuvre de qualité. La convention de branche sert ainsi de label, signalant la qualité de la gestion de la main-d’œuvre de l’entreprise. En France, les entreprises et les salariés n’ont pas le choix de l’adhésion à la convention de branche dès lors qu’elle est étendue.

Pour diminuer le chômage structurel en France, il est essentiel de modifier profondément le mode de formation des salaires. Il faut tout d’abord reconnaître que le salaire minimum n’est pas un moyen efficace de redistribution des revenus. En France, les augmentations du coût du travail au niveau des bas salaires détruisent des emplois15 et le salaire minimum ne cible pas les ménages actifs les plus pauvres, en particulier les ménages monoparentaux. Les outils fiscaux, comme la prime d’activité, ont l’avantage de permettre un tel ciblage sans détruire des emplois à bas salaires. Pour favoriser l’emploi et réduire les inégalités, il est donc souhaitable d’utiliser la prime d’activité et de limiter l’usage du salaire minimum16. Cette stratégie est déjà à l’œuvre depuis 2008, date de la création du groupe d’experts sur le Smic, qui a constamment recommandé de ne pas augmenter le salaire minimum au-delà de la règle légale d’indexation sur le salaire horaire moyen des ouvriers et des employés. Il serait souhaitable d’aller plus loin en indexant le salaire minimum uniquement sur l’inflation17 et d’accroître le pouvoir d’achat des ménages les plus pauvres grâce à des taxes et transferts. Cette voie présente l’avantage de pouvoir concilier la diminution des inégalités et la préservation de l’emploi.

Une autre priorité, au moins aussi importante, est de supprimer l’extension des conventions collectives de branche. En l’absence d’arrêté d’extension, seuls les employeurs adhérents aux organisations patronales signataires de la convention sont couverts. Supprimer l’extension des conventions de branche aurait pour effet de favoriser la négociation d’entreprise. Cette suppression changerait fondamentalement la dynamique de la formation des salaires.

La suppression de l’extension des conventions collectives de branche aurait un impact qui irait bien au-delà de la formation des salaires. Elle entraînerait une profonde réorganisation du paritarisme dans la mesure où les conditions d’emploi, de formation professionnelle, de travail et les garanties sociales des salariés comme la couverture santé et la prévoyance d’entreprise sont définies par la convention collective de branche. Elle inciterait les partenaires sociaux à améliorer la qualité des accords, afin qu’ils suscitent l’adhésion d’acteurs qui pourraient avoir le choix de ne pas y adhérer. Elle permettrait de simplifier le processus de décentralisation des conventions collectives au niveau de l’entreprise, en supprimant l’étage de la convention collective de branche de la hiérarchie des normes pour les entreprises qui n’y adhèrent pas. Si l’extension des conventions collectives de branche n’est pas supprimée, il est peu probable que la décentralisation des négociations collectives au niveau de l’entreprise puisse changer le fonctionnement du marché du travail. L’échec des recommandations du rapport de Jean-Denis Combrexelle18, qui n’ont été intégrées que très marginalement dans la loi El Khomri, l’illustre parfaitement. Ce rapport vise à relancer la négociation d’entreprise sur les conditions de travail, le temps de travail, l’emploi et les salaires en aménageant une hiérarchie des normes dans laquelle la branche définirait « l’ordre public conventionnel » qui s’applique à l’ensemble des entreprises du secteur, opposable, sous réserve de l’application du principe de faveur19, a l’ensemble des accords d’entreprise. Ce rapport prône l’extension des conventions de branche en soutenant qu’elle permet « d’éclairer » les syndicats, les entreprises et le juge sur la validité et sur l’interprétation de certaines clauses de l’accord étendu, et qu’elle constitue « un outil très efficace pour revoir le paysage des branches20 ». Selon ce rapport, la branche est une sorte de planificateur social bienveillant, dont l’objectif est de définir l’ordre public conventionnel, opposable à toutes les entreprises, d’animer le dialogue social, de définir les stipulations supplétives qui s’appliquent en l’absence d’accord d’entreprise dans les domaines définis par le Code du travail et de mener une « négociation tournée vers l’emploi et la formation en fonction des évolutions prévisibles du secteur. Cette négociation ne viserait pas uniquement les insiders mais aussi les outsiders en offrant à ces derniers, via les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA), des formations en vue d’embauches futures en adéquation avec les besoins de la branche21. » La difficulté de mise en œuvre d’une telle approche est double. On peut d’abord s’interroger sur la capacité des partenaires sociaux à atteindre les objectifs ambitieux assignés à la branche. Elle a ensuite trait aux difficultés juridiques, quasi insurmontables, liées à l’articulation entre la négociation de branche et la négociation d’entreprise dans un contexte où la convention de branche s’applique systématiquement. Face à ces difficultés et à l’impact de l’extension des conventions collectives de branche, sa suppression est certainement une condition nécessaire à une amélioration significative du fonctionnement du marché du travail et du dialogue social.




LE CONTRAT DE TRAVAIL EN FRANCE


Le marché du travail français est structuré de manière duale : d’un côté, les titulaires d’un contrat à durée indéterminée (CDI), protégés par des règles nombreuses et trop codifiées, sources de contentieux juridiques qui ne sécurisent pas les salariés et qui sont trop aléatoires pour les employeurs ; et de l’autre, le contrat à durée déterminée (CDD) dont le terme et le coût sont connus à l’avance. Cette dualité s’est renforcée depuis le début des années 199022. Aujourd’hui, les CDD représentent plus de 90 % des embauches.

Historiquement, le développement du recours aux CDD a coïncidé en France avec la montée du taux de chômage des jeunes. Les raisons pour lesquelles les systèmes fondés sur une séparation stricte entre emplois stables et emplois à durée déterminée engendrent autant de chômage sont aujourd’hui bien identifiées : en substance, les emplois stables sont « trop » stables et les emplois instables « trop » instables. Plus la rupture d’un contrat stable coûte cher et s’accompagne d’une complexité juridique source de grandes incertitudes, plus les entreprises font appel aux contrats à durée déterminée pour sélectionner leur personnel et pour gérer les fluctuations de l’activité. Beaucoup de personnes « tournent » ainsi sur des CDD de courte, voire de très courte durée, et, entre deux CDD, elles s’inscrivent comme demandeur d’emploi. Or, retrouver un emploi prend du temps, surtout lorsque le service public de l’emploi est mal équipé pour faire face à cet afflux permanent de candidats. Le recours intensif au CDD tend ainsi à gonfler les chiffres du chômage et, accessoirement, les dépenses d’assurance chômage financées par les cotisations sociales. Une autre source de difficulté tient en ce qu’il est difficile de trouver un logement ou d’obtenir un crédit immobilier lorsqu’on est en CDD, les titulaires d’un CDI étant prioritaires.

Les réformes réalisées depuis 2007 n’ont pas permis de réduire le dualisme du marché du travail. La rupture conventionnelle, introduite en 2008, donne la possibilité au salarié et à l’employeur de rompre le contrat de travail d’un commun accord, dans le cadre d’une procédure simplifiée, qui nécessite l’aval de l’administration de l’emploi, tout en permettant au salarié de percevoir l’allocation-chômage. De ce fait, la rupture conventionnelle connaît un franc succès. Cependant elle n’a pas changé la différence de statut entre CDD et CDI, car il est toujours aussi coûteux de rompre le CDI pour motif économique. La loi El Khomri du 9 août 2016 précise la notion de difficulté économique susceptible de justifier un licenciement en rappelant que l’évolution significative d’indicateurs économiques tels qu’une baisse des commandes, du chiffre d’affaires, ou des mutations technologiques entrent dans cette catégorie23. Néanmoins, la loi ne modifie pas substantiellement la définition du licenciement économique. Elle se contente de confirmer la jurisprudence de la Chambre sociale de la Cour de cassation24 et laisse de ce fait une large marge au juge25 pour apprécier l’ampleur des baisses de commandes ou du chiffre d’affaires susceptibles de justifier un licenciement économique, même si elle a précisé la durée de ces baisses en fonction de la taille de l’entreprise.

Afin de simplifier et sécuriser la rupture du contrat de travail à durée indéterminée, il faut modifier la définition du motif économique pour que le juge apprécie la légalité du licenciement, non pas au regard de la santé économique de l’entreprise, qu’il est incapable d’apprécier, mais simplement de la réalité de sa réorganisation. À l’heure actuelle, le licenciement pour motif économique doit en effet réunir trois éléments essentiels pour avoir une cause réelle et sérieuse : 1/ Un élément matériel (suppression d’emploi, transformation d’emploi ou modification du contrat de travail) ; 2/ un élément causal (difficultés économiques ou mutations technologiques), et 3/ l’impossibilité de reclasser le salarié. L’appréciation du juge devrait se limiter à l’élément matériel26.

Il faut aussi supprimer les obligations de reclassement dans l’entreprise en éliminant l’article L. 1233-4 du code du travail qui dispose que « le licenciement pour motif économique d’un salarié ne peut intervenir que lorsque tous les efforts de formation et d’adaptation ont été réalisés et que le reclassement de l’intéressé ne peut être opéré dans l’entreprise ou dans les entreprises du groupe auquel l’entreprise appartient ». L’obligation de reclassement ne doit pas incomber aux entreprises, mais être prise en charge par le service public de l’emploi, épaulé par des opérateurs externes. Dans ce contexte, pour éviter des ruptures excessives de contrat, les cotisations des entreprises devraient être modulées en fonction du coût qu’elles font peser sur l’assurance chômage, ce qui les inciterait notamment à limiter l’usage d’emplois de courte durée27.




L’ASSURANCE CHÔMAGE EN FRANCE


En France, le montant annuel des cotisations patronales et salariales à l’assurance chômage représente environ un mois de salaire net pour chaque salarié. Ce montant considérable, assure en retour une indemnisation conséquente en cas de perte d’emploi : en moyenne les allocataires de l’assurance chômage perçoivent un revenu net de l’ordre de 70 % de leur salaire passé. Pour avoir droit à cette indemnisation, il faut avoir cotisé au moins quatre mois dans les 28 derniers mois. La durée d’indemnisation est égale à la durée cotisée, avec une durée maximale de 24 mois en dessous de 50 ans et de 36 mois au-delà.

L’ensemble des recettes de l’assurance chômage représente plus d’un point et demi de PIB, soit un peu plus de quatre fois le budget consacré à la justice, la moitié de celui dévolu à l’enseignement scolaire, ou encore un montant du même ordre de grandeur que le budget de la défense. En période de chômage élevé, les dépenses sont supérieures aux recettes. Ainsi l’assurance chômage affiche en 2016 un déficit de 4,2 milliards d’euros et un endettement de 30 milliards d’euros.

Une assurance chômage efficace doit concilier le maintien du revenu des personnes qui perdent leur emploi et un retour rapide vers l’emploi, grâce à un choix adéquat du niveau et de la durée de l’indemnisation et à un accompagnement des demandeurs d’emploi. L’Allemagne et le Royaume-Uni ont profondément modifié le fonctionnement de l’assurance chômage dans cette perspective pour réduire le chômage. Dans ce domaine, la France est loin d’avoir réalisé les réformes nécessaires. Celles-ci devraient viser deux objectifs : 1/ améliorer l’accompagnement des demandeurs d’emploi ; 2/ limiter les subventions croisées inefficaces entre secteurs d’activité et salariés de différents niveaux de qualification28.


AMÉLIORER L’ACCOMPAGNEMENT DES DEMANDEURS D’EMPLOI

L’efficacité de l’accompagnement des demandeurs d’emploi conditionne la générosité de l’assurance chômage. Un accompagnement plus efficace, qui accroît le taux de retour à l’emploi et limite l’aléa moral, permet de verser une indemnisation chômage plus élevé.

À ce titre, il existe d’importantes marges pour améliorer la coordination entre l’assurance chômage et l’accompagnement des demandeurs d’emploi. Mise à part l’amélioration de la recherche d’emploi qui devrait s’appuyer plus systématiquement sur des opérateurs externes, à l’instar des pratiques observées dans de nombreux pays étrangers, se pose ici l’épineux problème des sanctions. Le système de sanction pour recherche insuffisante d’emploi est largement inappliqué, car inapplicable, en France, particulièrement depuis la loi de 2008 qui en a réformé et complexifié les modalités. Il faut le simplifier en laissant la décision finale au service public de l’emploi et en particulier au conseiller en charge du demandeur d’emploi qui seul est en mesure de juger de la réalité de la recherche d’emploi (avec bien entendu la possibilité de faire appel de cette décision). Le préfet ou son représentant n’a en aucun cas les moyens d’apprécier cette situation, ni même d’ailleurs les agents des services déconcentrés du ministère de l’Emploi.

Dans les pays ayant suivi cette direction le résultat a été non pas d’augmenter le nombre de sanctions mais d’améliorer leur crédibilité et l’effet de « menace » qu’elles peuvent exercer. Le Danemark se distingue depuis 2003 par l’absence de toute définition précise d’un emploi « acceptable » : un demandeur d’emploi est tenu d’accepter tout emploi qu’il est en mesure d’occuper ou qu’il serait en mesure d’occuper après une formation. Les agents du service public de l’emploi ont donc toute liberté pour juger de la situation, mais ils doivent avertir les demandeurs d’emploi en cas de risque de sanction.

De même en Allemagne, depuis la loi Hartz IV entrée en vigueur en 2005, les chômeurs bénéficiant du système de solidarité sont eux aussi tenus d’accepter toute offre, même si l’emploi proposé ne correspond pas aux qualifications ou au secteur professionnel d’où ils proviennent et quel que soit le niveau de salaire proposé. La situation est identique en Grande-Bretagne dès six mois de chômage, où aucune exigence de rémunération ne peut être opposée à la reprise d’un emploi.




ÉVITER DE SUBVENTIONNER LES EMPLOIS INSTABLES

L’assurance chômage favorise, en France, l’alternance de périodes en emploi et en chômage indemnisé29. Elle généralise progressivement, depuis deux décennies, une forme de travail intermittent, qui accroît le chômage, crée des difficultés d’insertion sur des emplois stables et pèse sur les comptes sociaux.
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